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I. DEFINITION 

Tout logement génère des dépenses de fonctionnement appelées "charges" qui sont payées par les 

propriétaires. Lorsque le logement est loué les propriétaires peuvent récupérer une partie auprès 

des locataires. D'où l'expression "charges récupérables sur les locataires".  

La Loi en fixe une liste précise et limitative. 

 

II. LEGISLATION 

1. Le code civil ne dispose pas pour les charges 

locatives; les baux assujettis au droit commun 

relèvent de la liberté des conventions et 

permettent les modalités que l'imagination 

crée, tels le forfait de charges ou le loyer 

stipulé charges comprises. 

2. La première codification d'ordre public 

apparaît dans les dispositions de l'article 38 de 

la loi du 1er septembre 1948 qui énumère des 

charges récupérables et fixe avec précision les 

modalités de leur répartition. L'article 38 de la 

loi du 1er septembre 1948 a été modifié et 

renvoie désormais à l'article 23 de la loi du 6 

juillet 1989 qui unifie les modalités de 

répartitions des charges des locaux soumis 

aux lois des 1er septembre 1948 et 6 juillet 

1989. 

3. L'élaboration d'une classification des 

dépenses récupérables applicables aux baux 

dits à loyer libre fut le fruit d'une longue 

gestation. Les accords négociés au sein de la 

commission Delmon, le 19 octobre 1974, ont 

proposé une énumération des charges 

récupérables et non récupérables. cette liste 

présentait la particularité de se vouloir 

illustrative, donc non limitative ; lorsqu'une 

dépense exposée par le bailleur n'était pas 

expressément visée, le caractère récupérable 

se déduisait par analogie avec les autres 

dépenses de même nature citées à titres 

d'exemples. L'opposabilité des accords 

Delmon était cependant discutés car il 

s'appliquaient aux seuls membres des 

organisations signataires. Aucun décret n'en a 

jamais généralisé l'application. 

4. La Commission des clauses abusives 

recommandait dès 1980 que les contrats de 

locaux à usage d'habitation proposés aux 

locataires comportent l'énumération des 

charges récupérables ainsi qu'une information 

sur l'évolution de leur montant et sur leur 

répartition au cours des douze derniers mois 

(eau, chauffage, électricité, entretien, ...). La 

Commission recommandait également que 

soient éliminées des contrats de location de 

locaux à usage d'habitation proposés aux 

locataires, les clauses ayant pour objet ou 

pour effet de faire payer au locataire, des 

charges autres que celles considérées comme 

récupérables ou de fixer une limite au droit du 

locataire de vérifier le montant des charges 

réclamées. 

5. La loi du 22 juin 1982, dans ses articles 23 et 

24, a défini la notion de charges récupérables 

ou locatives. Le décret n°82-954 du 9 

novembre 1982, inspiré des accords Delmon, a 

précisé ensuite leur énumération. La loi du 23 

décembre 1986, article 18, et son décret 

d'application du 26 août 1987 ont remplacé 

les textes de 1982. L'article 18 de la loi du 23 

décembre 1986 a lui-même été abrogé par la 

loi du 6 juillet 1989 dont l'article 23 reprend 

cependant la définition antérieure et dont 

l'article 25-V a maintenu en vigueur le décret 

le décret du 26 août 1987. La récupération des 

charges des baux d'habitation ou mixtes 

relève donc désormais de l'article 23 de la loi 
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du 6 juillet 1989 et du décret n°87-713 du 26 

août 1987.   

6. L'enchaînement de ces textes pose un 

problème d'application de la loi dans le temps. 

L'article 71 de la loi du 22 juin 1982 prévoyait 

que les dispositions de son titre II, dans lequel 

s'inscrivait l'article 23 relatif aux charges, ne 

portaient pas atteinte à la validité des contrats 

en cours à la date d'entrée en vigueur de la 

loi. Il était ainsi soutenu que la nouvelle loi 

n'était pas applicable immédiatement mais 

seulement à l'occasion de chaque 

renouvellement. Cette interprétation faisait 

cependant abstraction du caractère d'ordre 

public par lequel le nouveau texte reçoit 

application en cessant simplement de donner 

effet aux clauses de la convention qui lui sont 

contraires ; le bail continue à produire ses 

effets pour le surplus. Les contrats à exécution 

successive constituent le domaine privilégié 

de l'effet immédiat de la loi nouvelle en 

matière contractuelle. 

7. Sur l'initiative de M. Gilles de Robien, une 

commission a été constituée sous la 

présidence de Maître Philippe Pelletier sur 

l'évolution des charges locatives et avait 

donné lieu à l'ouverture d'une concertation 

entre organismes représentants des bailleurs 

et des locataires. Le rapport a été rendu le 11 

juin 2003 par le président de la commission et 

les pouvoirs publics avaient laissé percer leur 

intention d'en tirer les modifications 

réglementaires adaptant l'énumération 

limitative à l'évolution des techniques. 

L'intention ne s'est pas concrétisée à ce jour ; 

l'article 88 de la loi portant sur l'engagement 

national pour le logement, loi ENL (151), n'a 

introduit que quelques modifications 

modestes à l'article 23 de la loi n°89-462 du 6 

juillet 1989. 
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III. LES CHARGES RECUPERABLES 

 

(Art. 23) - Les charges récupérables, sommes accessoires au loyer principal, sont exigibles sur 

justification en contrepartie : 

1. Des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée ; 

2. Des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun de 

la chose louée. " Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses engagées par le bailleur dans 

le cadre d'un contrat d'entretien relatif aux ascenseurs et répondant aux conditions de l'article L. 

125-2-2 du code de la construction et de l'habitation, qui concernent les opérations et les 

vérifications périodiques minimales et la réparation et le remplacement de petites pièces présentant 

des signes d'usure excessive ainsi que les interventions pour dégager les personnes bloquées en 

cabine et le dépannage et la remise en fonctionnement normal des appareils" ; (L. n° 2006-872, 13 

juillet 2006, art. 88, I, 1°) 

3. Du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite 

directement (L. n° 98-1267, 30 déc. 1998, art. 12, J, II, partiel ; L. n° 2006-872, 13 juillet 2006, art. 88, 

I, 2°). 

La liste de ces charges est fixée par décret en Conseil d'Etat. "Il peut y être dérogé par accords 

collectifs locaux portant sur l'amélioration de la sécurité ou la prise en compte du développement 

durable, inclus conformément à l'article 42 de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 précitée"  

(L. n°2006-872, 13 juillet 2006, art. 88, 1,3°). 

 

Les charges locatives peuvent donner lieu au versement de provisions et doivent, en ce cas, faire 

l'objet d'une régularisation au moins annuelle. Les demandes de provisions sont justifiées par la 

communication de résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation et, lorsque 

l'immeuble est soumis au statut de la copropriété ou lorsque le bailleur est une personne morale, par 

le budget prévisionnel. 

Un mois avant cette régularisation, le bailleur en communique au locataire le décompte par nature 

de charges ainsi que, dans les immeubles collectifs, le mode de répartition entre les locataires. 

Durant un mois à compter de l'envoi de ce décompte, les pièces justificatives sont tenues à la 

disposition des locataires. 

 

Pour application du décret : 

 a) Il n'y a pas lieu de distinguer entre les services assurés par le bailleur en régie et les 

services assurés dans le cadre d'un contrat d'entreprise. Le coût des services assurés en régie inclut 

les dépenses de personnel d'encadrement technique, chargé du contrôle direct du gardien, du 

concierge, ou de l'employé d'immeuble ; ces dépenses d'encadrement sont exigibles au titre des 

charges récupérables à concurrence de 10% de leur montant. Lorsqu'il existe un contrat d'entreprise, 

le bailleur doit s'assurer que ce contrat distingue les dépenses récupérables et les autres dépenses. 



 

10 
 

 b)  Les dépenses de personnel récupérables correspondent à la rémunération et aux charges 

sociales et fiscales. 

 c) Lorsque l'entretien des parties communes et l'élimination des rejets sont assurés par un 

employé d'immeuble, les dépenses correspondant à sa rémunération et aux charges sociales et 

fiscales y afférentes sont exigibles, en totalité, au titre des charges récupérables. Les éléments 

suivants ne sont pas retenus dans les dépenses mentionnées dans l'alinéa précédent : 

¶ le salaire en nature ; 

¶ l'intéressement et la participation aux bénéfices de l'entreprise; 

¶ les indemnités et primes de départ à la retraite ; 

¶ les indemnités de licenciement ; 

¶ la cotisation à une mutuelle prise en charge par l'employeur ou par le comité d'entreprise ; 

¶ la participation de l'employeur au comité d'entreprise ; 

¶ la participation de l'employeur à l'effort de construction ; 

¶ la cotisation à la médecine du travail. 

 

 d) Lorsque le gardien ou le concierge d'un immeuble ou d'un groupe d'immeubles assure, 

conformément à son contrat de travail, l'entretien des parties communes et l'élimination des rejets, 

les dépenses correspondant à sa rémunération et aux charges sociales et fiscales y afférentes sont 

exigibles au titre des charges récupérables à concurrence de 75% de leur montant, y compris 

lorsqu'un tiers intervient pendant les repos hebdomadaires et les congés prévus dans les clauses de 

son contrat de travail, ainsi qu'en cas de force majeure, d'arrêt de travail ou en raison de 

l'impossibilité matérielle ou physique temporaire pour le gardien ou le concierge d'effectuer seul les 

deux tâches. 

Ces dépenses ne sont exigibles qu'à concurrence de 40% de leur montant lorsque le gardien ou le 

concierge n'assure, conformément à son contrat de travail, que l'une ou l'autre des deux tâches, y 

compris lorsqu'un tiers intervient pendant les repos hebdomadaires et les congés prévus dans les 

clauses de son contrat de travail, ainsi qu'en cas de force majeure, d'arrêt de travail ou en raison de 

l'impossibilité matérielle ou physique temporaire pour le gardien ou le concierge d'effectuer seul 

cette tâche.  

Un couple de gardiens ou de concierges qui assure, dans le cadre d'un contrat de travail commun, 

l'entretien des parties communes et l'élimination des rejets est assimilé à un personnel unique pour 

l'application du présent article. 

Les éléments suivants ne sont pas retenus dans les dépenses mentionnées dans les 2 premiers 

alinéas : 

¶ le salaire en nature ; 
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¶ l'intéressement et la participation aux bénéfices de l'entreprise ; 

¶ les indemnités et primes de départ à la retraite ; 

¶ les indemnités de licenciement ; 

¶ la cotisation à une mutuelle prise en charge par l'employeur ou par le comité d'entreprise ; 

¶ la participation de l'employeur au comité d'entreprise ; 

¶ la participation de l'employeur à l'effort de construction ; 

¶ la cotisation à la médecine du travail. 

 

 e) Le remplacement d'éléments d'équipement n'est considéré comme assimilable aux 

menues réparations que si son coût est au plus égal au prix de remplacement de l'équipement. 

Pour l'application du décret, les dépenses afférentes à l'entretien courant et aux menues réparations 

d'installations individuelles sont récupérables lorsqu'elles sont effectuées par le bailleur en lieu et 

place du locataire. La liste des charges des identique dorénavant pour toutes les locations, qu'il 

s'agisse du secteur HLM, Crédit foncier, conventionné, libre ou loi  de 1948. 

 

1. Liste des charges récupérables (décret n°87-713 du 26 août 1987) 

  

 A - Ascenseurs et monte-charges  

1. Dépenses d'électricité 

2. Dépenses d'exploitation, d'entretien courant, de menues réparations. 

 a) Exploitation : 

¶ Visite périodique, nettoyage et graissage des oranges mécaniques, 

¶ examen semestriel des câbles et vérification annuelle des parachutes, 

¶ nettoyage annuel de la cuvette, du dessus de la cabine et de la machinerie, 

¶ tenue d'un dossier par l'entreprise d'entretien mentionnant les visites techniques, incidents 

et faits importants touchant l'appareil. 

 

 b) fournitures relatives à des produits ou à du petiot matériel d'entretien (chiffons, graisses 

et huiles nécessaires) et aux lampes d'éclairages. 
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 c) Menues réparations : 

¶ de la cabine (bouton d'envoi, paumelles de portes, contacts de portes, ferme-portes 

automatiques, coulisseaux de cabine, dispositif de sécurité de seuil et cellule photo-

électrique), 

¶ des paliers (ferme-portes mécaniques, électriques ou pneumatiques, serrures 

électromécaniques, contacts de portes et boutons d'appel). 

¶ des balais du moteur et fusibles.  

 

 B - Eau froide, eau chaude et chauffage collectif des locaux privatifs et des parties 

communes. 

1. Dépenses relatives 

¶ à l'eau froide et chaude des locataires ou occupants du bâtiment ou de l'ensemble des 

bâtiments, 

¶ à l'eau nécessaire à l'entretien courant des parties communes du ou des dits bâtiments, y 

compris la station d'épuration, 

¶ à l'eau nécessaire à l'entretien courant des espaces extérieurs. 

Les dépenses relatives à la consommation d'eau incluent l'ensemble des taxes et redevances ainsi 

que les sommes dues aux titre de la redevance d'assainissement, à l'exclusion de celles auxquelles le 

propriétaire est astreint en application de l'article L. 35-5 du Code de la santé publique : 

¶ aux produits nécessaires à l'exploitation, à l'entretien et au traitement de l'eau, 

 à l'électricité, 

¶ au combustible ou à la fourniture d'énergie quelle que soit sa nature. 

 

2. dépenses d'exploitation, d'entretien courant et de menues réparations : 

 a) Exploitation et entretien courant : 

¶ nettoyage des gicleurs, électrodes, filtres et clapets des brûleurs, 

¶ entretien courant et graissage des pompes de relais, jauges, contrôleurs de niveau ainsi que 

des groupes motopompes et pompes de puisards, 

¶ graissages des vannes et robinets et réfection des presse-étoupes, 

¶ replacement des ampoules des voyants lumineux et ampoules de chaufferie, 

¶ entretien et réglage des appareils de régulation automatique et de leurs annexes, 
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¶ vérification et entretien des régulateurs de tirage, 

¶ réglage des vannes, robinets et tés ne comprenant pas l'équilibrage, 

¶ purge des points de chauffage, 

¶ frais de contrôles de combustion 

¶ entretien des épurateurs de fumée, 

¶ opérations de mise en repos en fin de saison de chauffage, rinçage des corps de chauffe et 

tuyauteries, nettoyage des chaufferies, y compris leurs puisard et siphons, ramonage des 

chaudières, carneaux et cheminées, 

¶ conduite de chauffage, 

¶ frais de location d'entretien et de relevé des compteurs généraux et individuels, 

¶ entretien de l'adoucisseur, du détartreur d'eau du surpresseur et du détendeur, contrôles 

périodiques visant à éviter les fuites de fluide frigorigène des pompes à chaleur, 

¶ vérification, nettoyage et graissage des organes des pompes à chaleur, 

¶ nettoyage périodique de la face extérieure des capteurs solaires, 

¶ vérification, nettoyage et graissage des organes des capteurs solaires. 

 

 b) Menues réparations dans les parties communes ou sur  les éléments d'usage commun : 

¶ réparation des fuites sur raccords et joints, 

¶ remplacement des joints, clapets et presse-étoupes, 

¶ rodage des sièges de clapets, 

¶ menues réparations visant à remédier aux fuites de fluides frigorigène des pompes à 

chaleurs, 

¶ recharge en fluide frigorigène des pompes à chaleur. 

 

 C. Installations individuelles 

Chauffage et production d'eau chaude, distribution d'eau dans les parties privatives : 

1. Dépenses d'alimentation commune de combustible. 

2. Exploitation et entretien courant, menues réparations 
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a) Exploitation et entretien courant : 

¶ réglage de débit et température de l'eau chaude sanitaire, 

¶ vérification et réglage des appareils de commande, d'asservissement, de sécurité d'aquastat 

et de pompe, 

¶ dépannage, 

¶ contrôle des raccordements et de l'alimentation des chauffe-eau électriques, contrôle de 

l'intensité absorbée, 

¶ vérification de l'état des résistances, des thermostats, nettoyage, 

¶ réglages des thermostats et contrôle de la température d'eau, 

¶ contrôle des groupe de sécurité, 

¶ rodage des sièges et clapets des robinets, 

¶ réglage des mécanismes de chasses d'eau. 

 

 b) Menues réparations 

¶ remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eaux, allumage piézo-électrique, 

clapets et joints des appareils à gaz, 

¶ rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauterie, 

¶ remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets, 

¶ remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau. 

 

 

 D - Parties communes intérieures au bâtiment ou à l'ensemble de bâtiments d'habitation 

1. Dépense relatives : 

¶ à l'électricité, 

¶ aux fournitures consommables, notamment produits d'entretien, balais et petit matériel 

assimilé nécessaires à l'entretien de propreté, sel. 

2. Exploitation et entretien courant, menues réparations 

 a) Entretien de la minuterie, pose, dépose et entretien des tapis, 

 b) Menues réparations des appareils d'entretien de propreté tel qu'aspirateur. 

3. Entretien de propreté (frais personnel) 
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 E. ESPACE EXTERIEURS AU BATIMENT OU A L'ENSEMBLE DE BATIMENTS D'HABITATION. 

Voies de circulation, aires de stationnement, abords et espaces verts, aires et équipements de jeux. 

1. Dépenses relatives : 

¶ à l'électricité, 

¶ à l'essence et l'huile, 

¶ aux fournitures consommables utilisées dans l'entretien courant, ampoules ou tubes 

d'éclairage, engrais, produits bactéricides et insecticides, produits tels que graines, fleurs, 

plantes, plants, et remplacement à l'exclusion de celles utilisées pour la réfection de massifs, 

plates-bandes ou haies. 

2. Exploitation et entretien courant 

 a) Exploitation et entretien courant : 

¶ opération de coupe, désherbage, sarclage, ratissage, nettoyage et arrosage concernant les 

allées, aires de stationnement et abords, espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies 

vives, plates-bandes), les aires de jeux, les bassins, fontaines, caniveaux, canalisation 

d'évacuation des eaux pluviales, 

¶ entretien du matériel horticole, 

¶ remplacement du sable des bacs et du petit matériel de jeux. 

 b) Peintures et menues réparations des bancs et jardins et des équipements de jeux et 

grillages. 

 

 F. HYGIENE 

1. Dépenses de fournitures consommables : 

¶ sacs en plastique et en papier nécessaires à l'élimination des rejets, 

¶ produits relatifs à la désinsectisation et à la désinfection, y compris des colonnes sèches, de 

vide-ordures. 

2. Exploitation et entretien courant : 

¶ entretien et vidange des fosses d'aisance, 

¶ entretien des appareils du conditionnement des ordures. 

3. Elimination des rejets (frais de personnel) 
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 G. EQUIPEMENTS DIVERS DU BÂTIMENT OU DE L'ENSEMBLE DE BÂTIMENTS D'HABITATION. 

1. Fourniture d'énergie nécessaire à la ventilation mécanique. 

2. Exploitation et entretien courant :  

¶ ramonage des conduits de ventilation, 

¶ entretien de la ventilation mécanique, 

¶ entretien des dispositifs d'ouverture automatique ou codée et des interphones, 

¶ visites périodiques à l'exception des contrôles réglementaires de sécurité, nettoyage et 

graissage de l'appareillage fixe de manutention des nacelles de nettoyage des façades 

vitrées. 

3. Divers : 

¶ abonnement des postes de téléphones à la disposition des locataires. 

 

 H. IMPOSITIONS ET REDEVANCES. 

¶ droit de bail, 

¶ taxe ou redevance d'enlèvement des ordures ménagères, 

¶ taxe de balayage. 

 

2. LE PAIEMENT DES CHARGES 

 A - LES PROVISIONS 

Les charges locatives peuvent donner lieu au versement de provisions et doivent, en ce cas, faire 

l'objet d'une régularisation au moins annuelle. 

Dans  tous les cas, les demandes de provisions sont justifiées par la communication de résultats 

antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation. En plus dans les immeubles en copropriété ou 

lorsque le bailleur est une personne morale, le montant de la provision doit aussi être justifié par la 

présentation d'un budget prévisionnel. 

 

 B- LA REGULARISATION ET LE CONTROLE DES COMPTES 

Cette régularisation peut intervenir à un autre moment que l'augmentation de loyer. 

Un mois avant l'échéance de la demande de paiement ou de la régularisation annuelle, le bailleur 

adresse au locataire un décompte par catégorie de charges ainsi que, dans les immeubles collectifs, 

le mode de répartition entre tous les locataires de ce bailleur. 
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Il s'agit de demander une consultation, pendant le mois suivant la notification du décompte, les 

pièces justificatives, notamment les factures, les contrats de fournitures et d'exploitation en cours et 

leurs avenants, ainsi que la quantité consommé et le prix unitaire de chacune des catégories de 

charges pour le bâtiment ou l'ensemble des bâtiments d'habitation concerné, qui sont tenus à la 

disposition des locataires, par le bailleur, ou, dans les immeubles soumis au statut de la copropriété, 

par le syndic. 

Le paiement de la régularisation des charges peut être suspendu si le propriétaire se refuse à fournir 

le décompte des charges ou les justificatifs (Cour d'Appel du 10 janvier 1984). 

 C- PRESCRIPTION DES CHARGES 

Les charges étant définies par la loi comme un accessoire du loyer, elles suivent le même régime 

juridique et se prescrivent donc par 5 ans. 
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IV. TABLEAUX DES CHARGES RECUPERABLES 

(Les tableaux suivants ont été établi par la CNL pour vous aider à partir de la liste fixant les charges 

récupérables telle qu'elle est publiée dans l'annexe du décret.) 

 

1. ASCENSEURS ET MONTE-CHARGES 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES : PROPR. LOC . 

P1 - TOUT CE QUI EST CONSOMMABLE   

> Dépenses d'électricité  È 

> Abonnement  È 

   

P2 - DEPENSES D'EXPLOITATION, D'ENTRETIEN COURANT, DE MENUES REPARATIONS   

A) Exploitation   

> Visite périodique, nettoyage et graissage des organes mécaniques 

 

 

 È 

> Examen semestriel des câbles et vérification annuelle des parachutes  È 

> Nettoyage annuel de la cuvette, du dessus de la cabine et de la machinerie  È 

> Dépannage ne nécessitant pas de réparations ou fournitures de pièces  È 

> Tenue d'un dossier par l'entreprise d'entretien mentionnant les visites techniques, incidents 

et faits importants touchant l'appareil 

 

 È 

B) Fournitures relatives à des produits ou à du petit matériel d'entretien (chiffons, 

graisses et huiles nécessaires) et aux lampes d'éclairage de la cabine 

 È 

   

C) Menues réparations   

> De la cabine (boutons d'envoi, paumelles de portes, contacts de portes, ferme portes 

automatiques, coulisseaux de cabine, dispositif de sécurité de seuil et cellule photoélectrique) 

 È 

> Des paliers (ferme portes mécaniques, électriques ou pneumatiques, serrures 

électromécaniques, contacts de porte et bouton d'appel) 

 È 

> Des balais du moteur et fusibles  È 

   

P3 - GROS ENTRETIEN, GROSSES REPARATIONS ET REMPLACEMENT ASSIMILABLES, RENOUVELLEMENT   

1. GAINE   

a) Câbles de traction, de régulateur, de compensation et de sélecteurs d'étages. Impulseurs, 

Orienteurs. Contacts fixes et mobiles et interrupteurs d'étages et de fin de course. 

È  

b) Câble souple, pendentifs. Poulies d'envoi È  

c) Parachute de sécurité È  

2. MACHINERIE   

a) Moteur (roulement, paliers, bobinages, rotor et stator). Treuil (arbre à vis, engrenage, 

ǇŀƭƛŜǊǎΣ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳǎǎƛƴŜǘǎύΦ CǊŜƛƴ όƳŃŎƘƻƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΣ ōƻōƛƴŜǎΣ ǊŜƭŀƛǎΣ 

résistances, contacts fixes et mobiles). Transformations. Organes de sélecteurs. Contrôleurs 

d'étages et régulateur de vitesse 

È  

b) Poulies, garnitures, bobines, relais, résistances È  
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2. ENTRETIEN DES LOCAUX PRIVATIFS ET DES PARTES COMMUNES 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR . LOC . 

P1 - TOUT SE QUI EST CONSOMMABLE   

> Eaux froide et chaude des locataires ou occupants du bâtiment ou de l'ensemble des bâtiments 

d'habitation concernés 

 È 

> Eau nécessaire à l'entretien courant des parties communes du ou desdits bâtiments y compris la 

station d'épuration 

 È 

> Eau nécessaire à l'entretien courant des espaces extérieurs. Les dépenses relatives à la 

consommation d'eau incluent l'ensemble des taxes et redevances ainsi que les sommes dues au 

titre de la redevance d'assainissement à l'exclusion de celles auxquelles le propriétaire est astreint 

en application de l'article L.35-5 du code de la santé publique (1) 

 È 

> Produits nécessaires à l'exploitation, à l'entretien et au traitement de l'eau  È 

> Electricité  È 

> Combustible ou la fourniture d'énergie quelle que soit sa nature  È 

   
P2 - DEPENSES D'EXPLOITATION, D'ENTRETIEN COURANT ET DE MENUES REPARATIONS   

A) Exploitation et entretien courant   

> Nettoyage des gicleurs, électrodes, filtres et clapets des brûleurs  È 

> Entretien courant et graissage des pompes de relais, jauges, contrôleurs de niveau ainsi que des 

groupes moto-pompes et pompes de puisards 

 È 

> Graissages des vannes et robinets et réfection des presses-étoupes  È 

> Remplacement des ampoules des voyants lumineux et ampoules de chaufferie  È 

> Entretien et réglage des appareils de régulation automatiques et de leurs annexes  È 

> Réglages des vannes, robinets et tés ne comprenant pas l'équilibrage  È 

> Vérification et entretien des régulateurs de tirage  È 

> Purge des points de chauffage  È 

> Frais de contrôles de combustion  È 

> Entretien des épurateurs de fumée  È 

> Opérations de mise en repos de fin de saison de chauffage, rinçage des corps de chauffe et 

tuyauterie, nettoyage des chaufferies y compris leurs puisards et siphons, ramonage des 

chaudières, carneaux et cheminées 

 È 

> Conduite du chauffage (2)  È 

> Frais de location d'entretien et de relevé de compteurs généraux et individuels  È 

> Entretien de l'adoucisseur, du détartreur d'eau, du surpresseur et du détendeur  È 

> Contrôles périodiques visant à éviter les fuites de fluide frigorigène des pompes à chaleur  È 

> Vérification, nettoyage et graissage des organes des pompes à chaleur  È 

> Nettoyage périodique de la face extérieure des capteurs solaires  È 

> Vérification, nettoyage et graissage des organes des capteurs solaires  È 

 

 

  

B) Menues réparations dans les parties communes ou sur les éléments d'usage 

commun 

  

> Réparation de fuites sur raccords et joints  È 

> Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes  È 

> Rodage des sièges de clapets  È 
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> Menues réparations visant à remédier aux fuites de fluides frigorigènes des pompes à chaleur  È 

> Recharge  en fluide  frigorigène des pompes à chaleur  È 

   

P3 - GROS ENTRETIEN, GROSSES REPARATIONS ET REMPLACEMENTS, RENOUVELLEMENT   

1. Remplacement des chaudières, de l'un ou de plusieurs éléments de leurs briquetages et de leurs 

appareils annexes : thermomètres, thermostats, aquastats 

È  

2. Remplacement des brûleurs È  

3. Remplacement des appareillages annexes aux brûleurs (gicleurs, électrodes, filtres, clapets) È  

4. Remplacement des vannes et robinets sur tuyauterie È  

5. Remplacement des pompes de relais, jauges et contrôleurs de niveaux, moto-pompes et 

pompes de puisards 
È  

6. Remplacement des appareils de régulation automatique et de leurs annexes : vannes trois voies, 

etc. 
È  

7. Remise en peinture des chaudières, tôlerie, ferrures et canalisation È  

8. Détartrage des échangeurs et des canalisations d'eau chaude È  

9. Curage des soutes à mazout È  

10. Travaux de maintien en état d'étanchéité des canalisations, y compris les canalisations 

souterraines et vases d'expansion. 
È  

   

P4 - AMORTISSEMENT DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE EXTERIEURES A L'IMMEUBLE   

> Amortissement de l'installation d'une chaufferie centrale de ZUP ou de ZAC È  

 

 

(1) L'article L.35-5 du code de la santé correspond à la taxe de non raccordement à l'égout. 

(2) Pour les frais de main-ŘϥǆǳǾǊŜ, les salaires, les charges sociales et fiscales voir texte complémentaire partie 4. 
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3. INSTALLATIONS INDIVIDUELLES 
 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR . LOC . 

P1 - CHAUFFAGE ET PRODUCTION D'EAU CHAUDE, DISTRIBUTION D'EAU DANS LES PARTIES PRIVATIVES   

1. Dépenses d'alimentation communes de combustible  È 

2. Exploitation et entretien courant, menues réparations  È 

a) Exploitation et entretien courant   

> Réglage de débit et température de l'eau chaude sanitaire  È 

> Vérification et réglage des appareils de commande, d'asservissement, de sécurité d'aquastat et 

de pompe 

 È 

> Dépannage  È 

>  Contrôle des raccordements et de l'alimentation des chauffe-eau électriques, contrôles de 

l'intensité absorbée 

 È 

> Vérification de l'état des résistances, des thermostats, nettoyage  È 

> Réglage de thermostats et contrôle de la température d'eau  È 

> Contrôle et réfection d'étanchéité des raccordements eau froide/eau chaude  È 

> Contrôle des groupes de sécurité  È 

> Réglages des sièges de clapets des robinets  È 

> Réglage des mécanismes de chasses d'eau  È 

   

b) Menues opérations   

> Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîte à eau, allumage piézo-électrique, clapets 

et joints des appareils à gaz 

 È 

> Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries  È 

> Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets  È 

> Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau  È 

 

 

4. PARTIES COMMUNES INTERIEURES AU BÂTIMENT OU A L'ENSEMBLE DES BÂTIMENTS 

D'HABITATION 

 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR . LOC . 

1. DEPENSES RELATIVES   

> A l'électricité  È 

> Aux fournitures consommables, notamment produits d'entretien, balai et petit matériel assimilé 

nécessaire à l'entretien de propreté, sel 

 È 

   

2. EXPLOITATION ET ENTRETIEN COURANT, MENUES REPARRATIONS   

> Entretien de la minuterie, pose, dépose, et entretien des tapis  È 

> Menues réparations des appareils d'entretien de propreté tel qu'aspirateur  È 

   

3. ENTRETIEN DE PROPRETE (FRAIS DE PERSONNEL)  È 

   

4. REMPLACEMENT DES TAPIS D'ESCALIERS ET TAPIS-BROSSE DES HALLS D'ENTREES ET 

ASCENSEURS 

È  

   

5. REMPLACEMENTS DES VITRES CASSEES È  

   

6.  REFECTION DES PEINTURES DES HALLS D'ENTREES, CORRIDORS ET ESCALIERS È  
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5. ESPACES EXTERIEURS AU BÂTIMENT OU A L'ENSEMBLE DES BÂTIMENTS D'HABITATION 

 

(Voies de circulation, aires de stationnement, abords et espaces verts, aires et équipement de jeux) 

 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR. LOC. 

P1 - DEPENSES RELATIVES   

> A l'électricité  È 

> A l'essence et l'huile  È 

> Aux fournitures consommables utilisées dans l'entretien courant : ampoules ou tubes d'éclairage, 

engrais, produits bactéricides et insecticides, produits tels que graines, fleurs, plants, plantes de 

remplacement  

 È 

   
P2 - EXPLOITATION ET ENTRETIEN COURANT   

A) Opération de coupe, désherbage, sarclage, ratissage, nettoyage et arrosage concernant :   

> Les allées, aires de stationnement et abords   

> Les espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives, plates-bandes)  È 

> Les aires de jeux  È 

> Les bassins, fontaines, caniveaux, canalisations d'évacuation des eaux pluviales  È 

> L'entretien du matériel horticole  È 

> Le remplacement du sable des bacs et du petit matériel de jeux  È 

   
B) Peinture et menues réparations des bancs de jardins et des équipements de jeux et grillages   

   

P3 - GROS ENTRETIEN, GROSSES REPARATIONS ET REMPLACEMENT ASSIMILABLES, RENOUVELLEMENT    

1. Réparation et réfection des revêtements bitumés et asphaltés des aires de circulation et de 

stationnement 

È  

2. Achat et remplacement des panneaux de signalisation routière et plaques indicatives diverses È  

3. Réfection des peintures matérialisant les emplacements de stationnement et confirmant les 

règles de circulation 

È  

4. Réfection des peintures des lampadaires et bornes d'éclairage électrique È  

5. Réparations des canalisations électriques souterraines et aériennes servant à l'éclairage des 

lampadaires et bornes 

È  

6. Réparation des canalisations d'eau È  

7. Remplacement des cellules photoélectriques È  

8. Epandage d'engrais È  

9. Arrachage, abattage et remplacement des arbres morts È  

10. Traitements insecticides et fongicides des arbustes, rosiers et autres plantations È  

11. Regazonnement total des pelouses et réfections partielles d'une surface supérieure à 5 m² È  

12. Remplacement des végétaux pour réfection des massifs, plates-bandes ou haies È  

13. Plantation de fleurs non vivaces È  

14. Achat et grosses réparations des matériels mécaniques (tondeuses, matériel d'arrosage, etc.) È  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

23 
 

6. HYGIENE 

 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR. LOC . 

P1 - DEPENSES DE FOURNITURES CONSOMMABLES :   

> Sacs en plastique et en papier nécessaires à l'élimination des rejets  È 

> Produits relatifs à la désinsectisation, y compris des colonnes sèches de vide-ordures  È 

   

P2 - EXPLOITATION ET ENTRETIEN COURANT :   

> Entretien et vidange des fosses d'aisance  È 

> Entretien des appareils de conditionnement des ordures  È 

   

P3 - ELIMINATION DES REJETS (FRAIS PERSONNEL)  È 

   
P4 - ACHAT, LOCATION OU REMPLACEMENT DES BOÎTES A ORDURES 

ET DES CHARIOTS ROULE-POBELLES È 

È 

 

 

 

7. EQUIPEMENT DIVERS DU BÂTIMENT OU DE L'ENSEMBLE DE BÂTIMENTS D'HABITATION 

 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR. LOC . 

P1 - FOURNITURES D'ENERGIE NECESSAIRE A LA VENTILATION MECANIQUE  È 

   

P2 - EXPLOITATION ET ENTRETIEN COURANT :   

> Ramonage des conduits de ventilation  È 

> Entretien de la ventilation mécanique  È 

> Entretien des dispositifs d'ouverture automatique ou codées et des interphones  È 

> Visite périodique à l'exception des contrôles réglementaires de sécurité, nettoyage et graissage 

de l'appareillage fixe de manutention des nacelles de nettoyages des façades vitrées 

 È 

   

P3 - DIVERS   

> Abonnement des postes de téléphone à la disposition des locataires  È 

 

 

8. IMPOSITIONS ET REDEVANCES 

 

DEFINITION DES POSTES DE DEPENSES PROPR. LOC. 

> taxe ou redevance d'enlèvement des ordures ménagères  È 

> Taxe de balayage  È 

> Taxe foncière È  

> Taxe de voirie È  

> Taxe de balcon È  

 

 

 

 

 

 

V. LES CONTRATS 
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Conformément au premier alinéa de l'article 2 des décrets 82-955 et 87-713, lorsqu'il existe un 

contrat d'entreprise, le bailleur doit s'assurer que ce contrat distingue les dépenses récupérables et 

les autres dépenses. 

La loi ENL ajoute un alinéa supplémentaire à l'article 23 de la loi du 6/07/1989 qui indique que le coût 

des services assurés dans le cadre d'un contrat d'entreprise correspond à la dépense toutes taxes 

comprises acquittée par le bailleur. 

Les contrats sont aussi des justificatifs, il est utile de pouvoir les consulter en même temps que les 

factures, notamment lors d'une renégociation. Le contrat permet aussi de distinguer ce qui est à la 

charge des locataires de ce qui ne l'est pas. Il doit décrire le P1, P2, P3 et P4 s'ils existent. 

 

P1 TOUT SE QUI EST CONSOMMABLE 

 (électricité, eau, énergie utilisée, produits d'entretien, ampoules...) 

P2 DEPENSES D'EXPLOITATION, D'ENTRETIEN COURANT, DE MENUES REPARATIONS 

 (visites périodiques, entretien des minuteries...) 

P3 GROS ENTRETIEN, GROSSES REPARATIONS ET REMPLACEMENTS, RENOUVELLEMENT 

 (remplacement des chaudières, réparation des canalisations d'eau...) 

P4 AMORTISSEMENT DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE EXTERIEURES A L'IMMEUBLE 

 (amortissement de l'installation d'un chauffage urbain) 

 

En principe, le P1 et le P2 sont à la charge des locataires, le P3 et le P4 à la charge du bailleur sauf en 

ce qui concerne le chauffage urbain. 

Certains contrats peuvent contenir des clauses plus détaillées : P2to TELESURVEILLANCE, P3R REMPLACEMENT 

DES ELEMENTS ENTRETENUS qui correspondent à des prestations qui ne sont pas à la charge des locataires. 

Le contrat doit permettre de vérifier que la prestation est bien conforme aux indications stipulées sur 

le dit contrat (le nombre de passage pour la dératisation/désinsectisation, pour l'entretien des 

chaudières, les horaires de dépannage, etc...) 

L'absence de passage doit être pris en compte et doit entrainer une diminution des charges liées à ce 

poste, les locataires n'ont pas à payer un service qui n'est pas rendu. 

Une bonne connaissance des contrats permet aussi de faire une information auprès des locataires 

afin qu'ils jouent un rôle actif dans le respect des obligations liées au contrat. 
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VI. LES APPLICATIONS JURISPRUDENTIELLES 

 

 L'ADMINISTRATION 

Le salaire du personnel administratif, les charges sociales, les dépenses de comptabilité, de 

papeterie, de gestion, d'honoraires du gérant, sont des dépenses d'administration générale qui sont 

incluses dans le loyer. Le bailleur ne peut donc pas les récupérer au titre des charges. 

 

 LES AMPOULES 

Le remplacement des ampoules est à la charge du locataire que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur 

du bâtiment. 

Dans un premier temps, les ampoules des parties communes intérieures ne figurant pas dans la liste 

du décret, leur récupération n'était pas possible. Une réponse ministérielle du 13 octobre 1983 

confirmait notre position. 

Cependant, un jugement du Tribunal d'Instance de Paris 20e du 31 janvier 1989, dispose que les 

ampoules sont des fournitures consommables dont le remplacement est à la charge du locataire, que 

ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du bâtiment. 

Confirmation par un arrêt du Tribunal d'Instance de Montluçon du 5 février 1992. 

 

 LES ANTENNES RECEPTRICES DE RADIODIFFUSION (télévision) 

La liste des charges locatives récupérables ne mentionne pas l'entretien des antennes de télévision. 

Toutefois celui-ci peut-être demandé par le propriétaire en vertu de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 

relative à l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion. 

 

 LES ASCENSEURS 

Les charges d'ascenseurs et monte-charge récupérées auprès des locataires sont de deux ordres :  

¶ les dépenses de force motrice, 

¶ les frais d'entretien, à l'exception de ceux nécessités par les grosses réparations. 

Les dépenses de force motrice font l'objet d'une facture d'électricité. 

En ce qui concerne les frais d'entretien, les propriétaires doivent souscrire des contrats, auprès des 

sociétés spécialisées pour la surveillance, l'entretien et les réparations des ascenseurs. 

Pour vérifier les charges d'ascenseurs, les amicales devront avoir à leur disposition : 

¶ les factures d'électricité relatives aux ascenseurs, 

¶ les factures découlant du contrat d'entretien de l'équipement, 

¶ le contrat d'entretien de l'équipement. 
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 LES CONTRATS D'ENTRETIEN 

Suite à de graves accidents, de nouvelles dispositions ont été prises concernant la sécurité des 

ascenseurs par l'article 79 de la loi "urbanisme et habitat" du 2 juillet 2003 et tous les contrats 

d'entretien conclus après le  9 septembre 2004 doivent être conformes aux dispositions de l'article 

R.125-2-1 du CCH. 

L'article 4 du décret n° 2004-964 du 9 septembre 2004 prévoit que les anciens contrats, normal ou 

complet, doivent être mis en conformité : 

¶ avant le 30/09/2005 si le contrat arrive à échéance avant cette date, 

¶ à l'échéance du contrat si celle-ci est postérieure au 30/09/2005. 

Jusqu'au dernier renouvellement des contrats en cours, deux types de contrats peuvent être 

actuellement en vigueur. 

 

  LES ANCIENS CONTRATS 

CONTRAT NORMAL : Récupérable en totalité auprès des locataires. Toutefois il conviendra de vérifier que 

la facture ne contient pas de travaux supplémentaires qui doivent normalement faire l'objet d'une 

facturation séparée. 

CONTRAT COMPLET : Seule la partie d'entretien normal est récupérable, elle représente 73% de la facture 

conformément à l'accord national interprofessionnel entériné par l'arrêté n°77-137 du 25 novembre 

1977. 

 

  LES NOUVEAUX CONTRATS 

Ils doivent être conformes à l'article R.125-2-1 du CCH (décret n°2004-964 du 9/09/2004). Mais il 

n'existe pas à ce jour de contrat type, des contrats rédigés différemment d'un organisme à l'autre 

circulent. 

Certains bailleurs exigent un contrat rédigé comme beaucoup d'autres contrats types (chauffage, 

entretien d'équipement, etc.) avec les rubriques connues telles que P1, P2, P3. Dans ce cas, les 

prestations récupérables prévues par le décret du 26/08/1987 figurent normalement en P2. 

La télésurveillance n'est pas une charge récupérable. Elle peut apparaitre sur un poste intitulé P2to 

mais elle peut être également intégrée dans le P2 et dans ce cas, il faut demander qu'elle soit 

déduite de la récupération auprès des locataires. 

Un nouveau type de contrat, dit "CONTRAT ETENDU" existe également. Il correspond à peu près à ce 

qu'était le "CONTRAT COMPLET" avec des prestations supplémentaires aux obligations minimales.  

La rédaction des nouveaux contrats quel que soit leur type, devrait permettre aux locataires de 

déterminer les prestations qui sont à leur charges et celles qui ne le sont pas. La facture doit 

également reproduire cette distinction. 
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  INCIDENCE DES NOUVELLES DISPOSITIONS SUR LES CHARGES RECUPERABLES 

Les nouvelles dispositions concernent principalement des questions techniques pour éviter les 

accidents d'ascenseurs qui arrivent trop souvent. Elles ne constituent pas en principe  une 

modification des charges récupérables auprès des locataires. 

 

  REPARTITION 

Il est admis que les locataires du rez-de-chaussée ne participent pas à la dépense de l'ascenseur, à 

moins que l'ascenseur ne desserve le ou les sous-sols. Les locataires des autres étages sont tenus de 

participer aux dépenses de l'ascenseur, sauf s'il n'y a pas de porte palière ouvrable au 1er étage. 

Dans la plupart des cas, la répartition se fait à la surface corrigée mais elle peut également être basée 

sur les millièmes attribués à l'appartement, si l'immeuble est en copropriété. 

Dans les immeubles comportant au moins un logement dont le loyer est soumis à la loi de 1948, tous 

les locataires ou occupants des locaux d'habitation ou à usage professionnel participent au paiement 

des prestations, taxes et fournitures sur la base de la surface corrigée des locaux. 

Si la loi n'est pas applicable, certains baux imposent parfois que cette dépense soit répartie selon un 

procédé couramment imposé par les règlements de copropriété, proportionnellement au nombre 

d'étages, mais cette répartition est contraire à toutes les données techniques liées au 

fonctionnement de l'ascenseur. Cette dépense n'est pas proportionnelle à la distance parcourue car 

le démarrage et l'arrêt consomme beaucoup plus d'énergie que la marche. 

Dans l'impossibilité d'évaluer la consommation de chacun, en l'absence de toute indication dans le 

texte, il faut se résigner à répartir au prorata des loyers. 

 

  L'INFORMATION AUX LOCATAIRES 

L'article R.125-2-7 indique que toute personne disposant d'un titre d'occupation dans un immeuble 

comportant un ascenseur a le droit de consulter, dans les locaux du siège social ou du domicile du 

propriétaire ou dans ceux de son représentant, le rapport du contrôle technique prévu par le décret 

du 9/11/2004. La copie peut être adressée sur demande et aux frais du demandeur par le 

propriétaire. 

 

  LES TRAVAUX NON COMPRIS DANS L'ENTRETIEN NORMAL ET DANS L'ENTRETIEN COMPLET 

Les travaux compris dans l'entretien normal et dans l'entretien complet sont notifiés au propriétaire 

ou à son représentant par l'entreprise chargée de l'entretien et exécutés par elle, avec accord du 

propriétaire et de son représentant. 

Le coût des travaux fait l'objet d'une facturation séparée. 
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Art. 2 . - Les nouvelles conditions normalisées sont applicables dans un délai de 3 mois à dater de la 

publication du présent arrêté. Elles se substituent dans les contrats, en cours aux conditions définies 

par l'arrêté du 23 octobre 1972 qui est abrogé. 

Art. 3. - Le directeur de la construction et le directeur des industries métallurgiques, mécaniques et 

électriques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Française. 

 

 L'ASSURANCE DE L'IMMEUBLE ET DU LOCATAIRE 

L'assurance de l'immeuble n'est pas à la charge du locataire. Par contre l'art.7 de la loi du 6 juillet 

1989 dispose que le locataire est obligé de s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa 

qualité de locataire et d'en justifier lors de la remise des clés puis, chaque année, à la demande du 

bailleur. 

Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d'assurance du 

locataire ne produit d'effet qu'un mois après un commandement demeuré infructueux.  

L'art. 4.de la loi du 6 juillet 1989 interdit au propriétaire d'imposer une compagnie d'assurance et 

précise qu'est réputée non écrite toute clause par laquelle le locataire est obligé de souscrire une 

assurance auprès d'une compagnie choisie par le bailleur.  

 

  CLAUSE RESOLUTOIRE ET DEFAUT DE JUSTIFICATIF D'ASSURANCE 

La clause résolutoire est acquise à l'égard du locataire qui n'a pas produit l'attestation d'assurance 

dans le mois de la signification du commandement, même si cette attestation établie après la 

signification de l'ordonnance est produite en appel. 

 

 LE CHAUFFAGE ET L'EAU CHAUDE SANITAIRE 

Le chauffage collectif peut être : 

¶ assuré directement par le propriétaire et ses salariés, 

¶ confié par le propriétaire à une entreprise spécialisée raccordée au chauffage urbain. 

 

Un immeuble collectif pourvu d'un chauffage commun est un immeuble qui comprend au moins deux 

locaux destiné à être occupés, à usage privatif et chauffés par une même installation. 

 

Ce qui est récupérable correspond en général au P1 et au P2 des contrats. 

Si le chauffage est assuré par le propriétaire ou confié à une entreprise spécialisée, les décrets n°82-

955 et 87-713 indiquent qu'il n'y a pas lieu de distinguer ces deux formes de services. Toutefois, 

lorsqu'il existe un contrat d'entreprise, le bailleur doit s'assurer que ce contrat distingue les dépenses 

récupérables et les autres dépenses. 
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 CAS PARTICULIER POUR LE CHAUFFAGE URBAIN 

Les différents textes relatifs au chauffage et aux contrats de fourniture d'énergie ne s'appliquent que 

partiellement aux réseaux de chauffage urbain. 

Alors que pour les autres contrats, seuls les postes P1 et P2 sont récupérables auprès des locataires, 

pour les contrats de chauffage urbain, la totalité de la facture est récupérable. Le locataire paie donc 

également les investissements. 

La loi ENL du 13/07/2006 a corrigé une injustice au détriment des usagers des réseaux de chaleur en 

ramenant le taux de TVA de l'abonnement de 19,6% à 5,5% comme cela était déjà appliqué pour les 

abonnements EDF et GDF.  

La TVA est également réduite à 5,5 % sur l'ensemble de la facture dès lors que le réseau de chaleur 

est alimenté à plus de 60 % par du bois, de la géothermie, de la chaleur issue des déchets ou de 

récupération industrielle. 

Les réseaux de chauffage urbain appartiennent essentiellement aux collectivités locales. ils font le 

plus souvent l'objet d'une concession ou d'un contrat d'affermage à une société privée ou a une 

société d'économie mixte.  

 

  TEMPERATURE A FOURNIR 

Celle-ci est réglementée par l'article R. 131-20 du CCH qui fixe en moyenne à 19°C, les limites 

supérieures de température dans les locaux d'habitation pendant les périodes d'occupation. 

Cette température est fixée en moyenne pour l'ensemble des pièces d'un logement. Cette 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳne installation de chauffage, quelle que soit 

l'énergie utilisée à cette fin et quels que soient les modes de production de la chaleur. 

La température moyenne est la moyenne des températures de chauffages mesurées dans chaque 

pièces, le calcul de la moyenne étant pondéré en fonction du volume de chaque pièce (article R. 131-

19 du CCH). 

 

  LES CONTRATS DE CHAUFFAGE 

Le combustible peut être fourni par le même prestataire ou par un autre fournisseur. 

Le contrat MT (marché température) est indexé sur la température extérieure. 

Le contrat MC (marché chaleur)  c'est un contrat basé sur la quantité de chaleur consommée, il 

nécessite l'installation d'un compteur spécifique. 

Les contrats MFI, MTI, MCI, CPI, PFI : ce sont des contrats dits à "intéressement". Les deux parties 

(client et prestataire) sont intéressées au résultat que ce soit en gains comme en pertes . Cet 

intéressement est répercuté sur la facture donc auprès des usagers (locataires ou copropriétaires).  
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Article R. 131-2 du CCH (remplacé par la loi 2006-1772) 

Tout immeuble collectif, équipé d'un chauffage commun à tout ou partie des locaux occupés à titre 

privatif et fournissant à chacun de ces locaux une quantité de chaleur réglable par l'occupant, doit 

être muni d'appareils permettant d'individualiser les frais de chauffage collectif. 

Ces appareils doivent permettre de mesurer la quantité de chaleur fournie ou une grandeur 

représentative de celle-ci.  

Sauf les exceptions prévues par la loi, les immeubles anciens qui n'étaient pas équipés de tels 

dispositifs devaient l'être avant le 1/10/1991 (article R. 131-5), mais aucune sanction n'a été prévue 

en cas de non application. 

L'obligation ne s'applique pas :  

> aux établissements d'hôtellerie, aux logements foyers, 

> aux immeubles collectifs faisant appel aux énergies renouvelables, 

> aux immeubles collectifs bénéficiant du label "Haute Performance Energétique", 

> aux immeubles pourvus d'une installation de chauffage mixte comprenant un équipement collectif 

complété par des émetteurs individuels, 

> aux immeubles pour lesquels l'installation est techniquement impossible, 

> aux immeubles dont les frais de combustible ou d'énergie sont inférieurs à un seuil de ratio RCh qui 

a été fixé par l'arrêté du 30 septembre 1991. 

Pour calculer le ratio RCh, il convient de diviser le montant des frais annuels de combustible ou 

d'énergie sur 12 mois par la surface totale chauffée exprimée en m² ou par 85% de la surface hors-

ŘϥǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭϥƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

 

  LA REPARTITION EST PREVUE PAR L'ARTICLE R. 131-7 DU CCH 

Il faut distinguer les frais de combustible ou d'énergie et les autres frais. 

1. Les frais de combustible et d'énergie sont répartis entre les locaux desservis en distinguant les frais 

communs des frais individuels. 

Les frais communs sont calculés en multipliant le total des dépenses par un coefficient qui varie entre 

0 et 0,5. Ce coefficient est défini par l'assemblée générale de la copropriété ou par le gestionnaire 

d'un immeuble entièrement locatif. Ils sont répartis en fonction du règlement de copropriété ou des 

documents en tenant lieu.  

Le total des frais individuels est réparti en fonction du règlement de copropriété ou des documents 

en tenant lieu. 

2. Les autres frais de chauffage sont répartis en fonction du règlement de copropriété ou des 

documents en tenant lieu. 
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  REPARTITION SANS APPAREIL DE COMPTAGE 

La répartition peut se faire : 

¶ Par radiateur ou selon l'importance des éléments de chauffage. Un élément de chauffage est 

un élément individuel ou faisant partie d'une installation en réseau, placé dans une pièce, 

destiné à chauffer l'air de la dite pièce et qui peut être réglé pour moduler la température de 

l'air de cette pièce. Un simple tuyau transportant de l'eau chaude vers un radiateur ne peut 

être considéré comme un élément de chauffage car il ne comporte pas de dispositif de 

réglage de la température (article R. 111-6 du CCH), 

¶ Selon la surface chauffée, 

¶ au prorata des loyers. 

 

  NE SONT PAS RECUPERABLES 

¶ le coût du combustible stocké par le bailleur, 

¶ les dépenses de modernisation des chaufferies en vue de leur adaptation à un réseau 

géothermique, 

¶ les missions de gestion, de télévision et de télésurveillances relatives à l'exploitation, à 

l'entretien courant et aux menues réparations liées au chauffage, 

¶ le chauffage de la loge de la concierge est à déduire (salaire en nature), 

¶ le détartrage des canalisations sur les installations de chauffage. 

 

 L'EAU CHAUDE SANITAIRE 

  COMPTAGE ET REPARTITION 

Le coût de l'eau chaude sanitaire est composé de trois éléments : 

¶ la quantité d'eau (froide) utilisée, 

¶ la quantité d'énergie nécessaire au réchauffage de cette eau, 

¶ les frais divers liés à la production (conduite de l'installation, menues réparations, entretien, 

etc.). 

 

 INSTALLATION DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE COLLECTIVE SANS PRODUCTION DE CHAUFFAGE 

En principe tous les immeubles disposant d'une production d'eau chaude collective doivent être 

équipés d'appareils de mesure directe ou indirecte. 
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Les dérogations : 

¶ les immeubles dont le nombre de points de mesure nécessaires est supérieur à deux fois le 

nombre de locaux desservis, 

¶ si pour plus de 15% des points de mesure, les canalisations ne permettent pas de bonnes 

conditions d'accessibilité. 

Pour la répartition il faut distinguer : 

¶ les frais de combustible ou d'énergie afférents à la fourniture d'eau chaude, 

Sauf les cas de dérogation, dans les immeubles collectifs où la production d'eau chaude est commune 

à tout ou partie des locaux, les frais de combustible ou d'énergie afférents à la production d'eau 

chaude sont répartis entre ces locaux proportionnellement à la mesure directe ou indirecte de la 

quantité d'eau chaude fournie à chacun des locaux. 

Lorsque les conditions de la fourniture d'eau chaude ne permet pas de connaitre la part des frais de 

combustible ou d'énergie entrant dans le prix de la dite fourniture, cette part fait l'objet d'une 

estimation forfaitaire égale aux 2/3 au moins du prix total de l'eau chaude fournie par l'installation 

commune de l'immeuble. 

¶ les autres frais (fixes ou non) et charges. 

La nouvelle réglementation n'intervient pas pour la répartition de ces frais qui continuent d'être 

répartis en fonction des dispositions, conventions ou usages en vigueur pour leur répartition (surface 

corrigée, tantièmes de copropriété, etc.). 

 

  INTALLATIONS DE PRODUCTION DE CHAUFFAGE ET D'EAU CHAUDE COMMUNES 

L'estimation de la quantité de combustible ou d'énergie nécessaire au réchauffage de l'eau chaude 

s'effectue sur la base du calcul théorique suivant : 

¶ 60 kWh d'énergie sont nécessaires pour chauffer 1 m3 d'eau à 60°C, 

¶ compte tenu du rendement moyen des installations de production estimé à 50%, 

¶ il faut compter 120 kWh d'énergie pour chauffer 1 m3 d'eau à 60°C. 

Cette consommation d'énergie doit être déduite de la consommation totale servant au chauffage et 

à la production d'eau chaude, sinon le locataire ou le copropriétaire la paie deux fois. 

 

  CHAUFFAGE DEFICIENT 

Le bailleur doit payer au locataire le remboursement des charges payées au titre du chauffage 

déficient pendant plusieurs mois même si le chauffage est une partie commune placée sous la 

responsabilité du syndic. 
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  CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE 

Les locataires ne sont pas tenus de rembourser les dépenses d'investissement dans une nouvelle 

chaudière ni d'amortissement du gros matériel. 

 

 LES COLONNES MONTANTES ET CONDUITS DE FUMEES 

Pour les colonnes montantes, électricité et gaz, l'entretien reste à la charge du propriétaire. 

Pour les conduits de fumées, le ramonage est à la charge du locataire, leur réparation à la charge du 

propriétaire. 

Le règlement sanitaire départemental précise que le locataire doit faire effectuer le ramonage au 

moins deux fois par an par un professionnel dont une fois pendant la période d'utilisation. Toutefois 

lorsque les appareils raccordés sont alimentés par des appareils à combustibles gazeux, les conduits 

spéciaux, les conduits  tubés, et les conduits n'ayant jamais servis à l'évacuation des produits de la 

combustion de combustibles solides ou liquides pourront être ramonés qu'une fois par an. 

Il s'agit bien d'une obligation du locataire mais un contrat collectif peut présenter un certain nombre 

d'avantages (recherche d'une entreprise, prix collectif plus avantageux). Dans ce cas, cette dépense 

sera récupérée comme une charge locative. En principe un accord collectif est nécessaire pour cette 

récupération. Toutefois, le montant limité de cette charge peut justifier la non conclusion d'un 

accord formel. 

 

 LES CONTAINERS ET POUBELLES 

Les frais de location ou d'achat ŘϥǳƴŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ 

pour leur désinfection ne sont pas récupérables. 

 

 LA DESINSECTISATION, LA DESINFECTION ET LA DERATISATION 

  DERATISATION 

Les frais de dératisation de sont pas récupérables car il ne sont pas dans la liste limitative du décret 

du 26/08/1987. 

 

  DESINSECTISATION ET DESINFECTION 

Le propriétaire peut être tenu de désinfecter ou de désinsectiser l'ensemble des logements si cela 

ressort de sa responsabilité du fait de l'absence d'hygiène dans le bâtiment. 

Si l'organisme est conduit  à faire effectuer la désinsectisation de certains logements, il ne peut 

récupérer la dépense que sur les locataires en cause à titre de réparation locative et non la répartir 

sur la collectivité. 
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Lorsqu'il y a un contrat pour l'ensemble des logements, seuls les produits sont récupérables. Le 

contrat doit faire la distinction entre les dépenses récupérables ou non. 

 

 LA DOMOTIQUE (ensemble de techniques et des études tendant à intégrer à l'habitat tout 

les automatismes en matière de sécurité, de gestion de l'énergie, de communication, etc.) 

Un certains nombres de services nouveaux peuvent être mis à la disposition des usagers : portiers 

électroniques, gestion des consommations d'eau, de chauffage, sécurité dans l'immeuble, dans le 

logement (télésurveillance des personnes âgées), etc. 

La pose d'interphone peut être l'occasion d'envisager un câblage intérieur compatible de l'immeuble 

afin de ne pas se trouver dans l'obligation de refaire l'installation dans le cas d'un raccordement 

ultérieur à un réseau câblé, ou installation de la domotique. 

Comme pour le câble ou le service d'antennes, il faut être vigilant, veiller à ce que rien ne se passe 

sans les locataires. D'où la nécessité d'exiger la signature d'un accord collectif le plus transparent 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

 L'EAU FROIDE DES LOCAUX PRIVATIFS ET DES PARTIES COMMUNES 

Le prix de l'eau est fixé par la collectivité locale. La fourniture de l'eau est un service public confié à la 

collectivité locale. La collectivité locale peut gérer ce service en régie directe ou le concéder ou 

l'affermer à une société privée ou à une société d'économie mixte mais c'est la collectivité locale qui 

négocie les conditions de la fourniture d'eau aux usagers. 

Lorsque ce service est exploité en régie dotée de l'autonomie financière, concédé ou affermé à une 

société, la collectivité locale doit mettre en place une commission consultative des services publics 

locaux dans laquelle les usagers sont invités à participer. 

  

  LA FACTURATION 

A la demande des organisations de locataires, les fournisseurs d'eau émettent une facture détaillée 

permettant de différencier ce qui est payé au titre de la fourniture d'eau proprement dite et au titre 

de l'assainissement. 

Les factures émises par les sociétés de production d'eau sont trimestrielles ou semestrielles. Seule 

une facture sur 4 (ou 2 si semestrielles) est un relevé exact des consommations du compteur général, 

les autres étant des estimations. La totalité de la facture est récupérable auprès des locataires. La 

location du compteur souvent incluse dans l'abonnement est récupérable auprès des locataires. 

Lorsqu'il n'existe pas de compteurs individuels, la répartition se fait à la surface corrigée des 

logements.  
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  REPARTITION 

Il existe deux principes de répartition de l'eau : 

Sans compteurs divisionnaires (répartition à la surface corrigée des logements) 

Avec compteurs divisionnaires (ou individuels) 

Soit le bailleur répartit le total de la facture par le total des compteurs individuels, ce qui modifie le 

prix de fourniture de l'eau, soit il récupère en eau individuelle la consommation du locataire au prix 

facturé et répartit la différence en "eau collective", en principe à la surface corrigée. 

 

  INDIVIDUALISATION DES CONTRATS D'EAU 

L'article 93 de la loi SRU du 13/12/2000 permet aux gestionnaires de copropriété et aux bailleurs de 

se libérer de la gestion de l'eau en procédant à l'individualisation des contrats d'eau (chaque 

locataire devient un abonné). 

Le bailleur demande l'individualisation des contrats d'eau directement auprès de la collectivité 

territoriale qui reste responsable de la distribution de l'eau. 

Cette demande doit être prise en compte par la collectivité territoriale dans un délai de 4 mois puis 

l'individualisation doit être effectuée dans un délai de 2 mois à compter de la confirmation qui est 

effectuée soit par une régie municipale, soit déléguée à une société distributrice (Compagnie 

générale des eaux, Lyonnaise des eaux...). 

La consultation des locataires est obligatoire. Elle doit se faire sous forme d'un accord collectif. 

L'information doit comporter les conséquences techniques et financières de l'individualisation des 

contrats d'eau. 

Dans une copropriété, la décision définitive doit être adoptée par l'assemblée générale à la majorité 

des deux tiers (article 26 de la loi du 6/07/1989). Les copropriétaires bailleurs doivent en informer 

leurs locataires. 

 

 LES ENCOMBRANTS 

L'enlèvement d'objets encombrants dans les parties communes de l'immeuble, notamment dans les 

sous-sols, ne figure pas dans la liste établie par le décret. Il est donc normalement à la charge du 

bailleur. En application du même principe de non responsabilité collective des locataires, le bailleur 

ne pourra éventuellement se libérer de cette charge qu'en démontrant la responsabilité individuelle 

d'un locataire. 

 

 LES ESPACES VERTS ET ESPACES EXTERIEURS 
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Pour que soient récupérables les charges d'entretien des espaces extérieurs aux bâtiments 

d'habitation, les organismes HLM doivent en être propriétaires et ces espaces doivent faire partie des 

différents éléments de la chose louée. 

En revanche l'entretien des espaces verts appartenant à l'organisme bailleur mais dont les locataires 

n'ont pas l'usage exclusif est récupérable car, bien qu'ils soient utilisés par les riverains du quartier, 

ils conservent leur qualification des parties communes de l'immeuble. 

L'élagage des arbres n'est pas une charge récupérable. 

La dégradation des plantations n'est pas récupérable (responsabilité collective) sauf sur l'auteur des 

dégradations s'il est identifié. 

La peinture est une charge récupérable lorsqu'il s'agit de petites retouches. 

Les remplacements pour une usure ou dégradation ne sont pas à la charge du locataire. 

 

 LES EXTINCTEURS 

Cette dépense n'est pas récupérable sur le locataire. 

Il n'y a pas d'obligation d'installer des extincteurs dans les parties communes. Seuls les immeubles de 

grande hauteur (IGH) ont obligation d'installer des extincteurs. 

Les extincteurs installés en chaufferie ne sont pas récupérables.  

 

 LES GRAFFITIS 

Les travaux de nettoyage des graffitis sur les parties communes des immeubles ne sont pas des 

charges locatives. 

 

 LES INSTALLATIONS INDIVIDUELLES DE CHAUFFAGE ET DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE 

Les travaux d'entretien de ces installations constituent normalement des réparations locatives mises 

en ǆǳǾǊŜ par le locataire. Toutefois, ils peuvent être mis en ǆǳǾǊŜ par le propriétaire et récupérés 

auprès du locataire comme les charges locatives. 

 

 LES POMPES DE RELEVAGE DES EAUX USEES ET DES EAUX-VANNES 

Sont des charges récupérables : 

¶ les frais de détartrage des colonnes de chutes, 

¶ des branchements d'eaux usées et d'eaux-vannes (les  eaux-vannes sont les eaux provenant 

des WC), 
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¶ les frais de curage des collecteurs extérieurs, 

¶ la vidange de la fosse d'aisance est à la charge des locataires, mais pas l'entretien, 

¶ le coût d'entretien courant des caniveaux et des canalisations d'évacuation des eaux 

pluviales. 

Ne sont pas récupérables : 

¶ l'entretien d'une pompe de relevage des eaux usées, 

¶ le curage des égoûts et le curement des puits et fosses (curement n'est pas vidange), 

¶ les frais de débouchage des égoûts ne sont pas récupérables sur les locataires. 

 

 LA TAXE OU LA REDEVANCE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

Pour 90% de la population, le service d'enlèvement des ordures ménagères est financé par une taxe 

(TEOM) demandée aux propriétaires, par le service des impôts. 

Elle est basée sur la valeur locative des locaux fixée par le centre des impôts. Elle fait l'objet d'une 

feuille d'imposition qui doit être fournie au titre des justificatifs de la vérification des charges. Le taux 

de cette charge est fixé par la collectivité locale concernée. 

Elle est répartie en fonction de la valeur locative de chaque local ou proportionnellement à la surface 

corrigée. 

Les garages sont assujettis à la TEOM même s'il n'y a pas de collecte directe liée à ces locaux.  

Les frais de confection de rôle et de dégrèvement des taxes ne sont pas à la charge des locataires, 

ceux-ci ne doivent que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères proprement dite. 

Dans certains cas, la collectivité locale peut faire le choix de transformer la TEOM en redevance pour 

service rendu. Dans ce cas elle est calculée en fonction du service rendu. Les critères sont définis par 

la collectivité locale ou avec son accord. 

 

 LA TVA 

En ce qui concerne les charges, la TVA est récupérable sur certaines consommations (électricité, 

chauffage). 

Par l'effet de la loi ENL du 13/07/2006, elle devient récupérable lorsqu'une prestation est réalisée 

dans le cadre d'un contrat d'entreprise. Cette loi n'a pas d'effet rétroactif. 

La TVA est récupérable sur certains loyers des locations meublées ou commerciales. 
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 LES AUTRES TAXES 

  LA CONTRIBUTION SUR LES REVENUS LOCATIFS (CRL) 

Elle n'est récupérable que sur les locataires commerçants. Cette taxe est récupérable pour 50% elle 

est actuellement de 2,50 %, le locataire commerçant se verra imposer 1,50% sur son loyer principal. 

 

 LE TELEPHONE 

L'abonnement des postes de téléphone mis à la disposition des locataires figure dans la liste des 

charges récupérables. Toutefois pour que le coût de l'abonnement téléphonique soit récupérable, les 

locataires doivent préalablement être informés de l'existence d'un tel abonnement. 

 

 LA TELESURVEILLANCE 

Elle n'est pas récupérable car elle ne figure pas dans la liste fixée par décret. 

 

 LES VIDE-ORDURES 

Seuls sont récupérables les produits utilisés pour la désinfection et la désinsectisation des vide-

ordures et non les frais de main-ŘϥǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ŀ ŘŞōƻǳŎƘŞ ƭŜǎ ǾƛŘŜ-ordures. 

Les frais de dégorgement des colonnes sèches des vide-ordures ne sont pas récupérables. 

La désinfection des vide-ordures est récupérable à hauteur de 10% de la facture globale. 

 

LES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

(cette partie ne concerne pas forcément les charges locatives mais aborde des sujets qui peuvent 

avoir des incidences sur les charges). 

 

 LES ANTENNES DE TELEVISION 

La liste des charges locatives récupérables ne mentionne pas l'entretien des antennes de télévision. 

Toutefois, celui-ci peut être demandé par le propriétaire en vertu de la loi n° 47-457  du 02/07/1966 

relative à l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion. 

Si le bailleur a pris l'initiative d'installer, à ses frais, un service collectif, il peut demander une quote-

part des dépenses d'installation, d'entretien et de remplacement. 

Le contenu du service collectif et sa tarification doivent faire l'objet d'un accord collectif. 
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La quote-part qui peut être demandée est égale au quotient du total des frais exposés par le nombre 

total des branchements de l'installation. Seuls ceux qui utilisent leur branchement sont appelés à 

verser leur quote-part des dépenses d'installation au moment de leur raccordement. 

De même s'il envisage de remplacer cette antenne par un autre mode de réception des programmes, 

il ne peut le faire que dans le cadre d'un accord collectif. 

Lorsque l'immeuble ne dispose pas d'une installation collective, le propriétaire ne peut pas s'opposer 

à l'installation, à l'entretien ou au remplacement d'une antenne extérieure réceptrice. Toutefois, le 

locataire doit en informer le propriétaire (et éventuellement le syndic) par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

Les frais de raccordement au câble d'antenne collective de télévision ne sont pas récupérables 

lorsque le locataire n'accepte pas d'être raccordé. 

 

 LE CÂBLE 

L'installation du câble se fait souvent à l'initiative de la collectivité locale qui choisit elle-même le 

câblo-opérateur, il est donc souhaitable que la ville participe aux frais d'installation d'autant qu'elle 

pourra utiliser ce réseau pour sa propre information. 

Dans les immeubles collectifs, l'installation et le raccordement doivent faire l'objet d'un accord 

collectif. 

 

 LA TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE (TNT) 

Pour recevoir le TNT, quelques adaptations sont nécessaires : 

  POUR LE TELESPECTATEUR 

Il lui suffit de s'équiper d'un adaptateur et de le relier à la prise péritel du téléviseur. 

  AU NIVEAU DE L'INSTALLATION COLLECTIVE 

Le bailleur ou le syndic doit adapter l'installation de réception télévisuelle collective. 

L'USH recommande aux organismes sociaux de prendre en charge directement sans répercussion, les 

dépenses d'adaptation des installations. 

 

 LES PARKINGS ET GARAGES 

Il appartient au locataire de se réserver, dans l'engagement de location, la faculté de sous-louer cet 

emplacement, s'il ne l'utilise pas pour une raison personnelle. 
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Dans le secteur social, le locataire ne devrait pas avoir à supporter la location séparée d'une aire de 

stationnement à l'air libre puisque les travaux d'aménagement sont inclus dans le prix global de la 

construction au même titre que les espaces verts et les parties communes. 

Le prix du loyer devrait inclure la possibilité de stationner à proximité de son logement. Dans ce cas, 

les places de stationnements ne doivent pas faire l'objet d'une affectation individuelle ou 

nominative. Certains bailleurs sociaux font cependant payer un loyer séparé pour les places de 

stationnement, dans ce cas, elles doivent faire l'objet d'une affectation individuelle. 

Toutefois, depuis le 1er août 1998, le bailleur social ne peut plus imposer la location d'une aire de 

stationnement avec celle d'un appartement. Le locataire peut donc, s'il le désire, renoncer à l'usage 

de son parking. Il prévient son bailleur par lettre recommandée. Aucun préavis ne peut être exigé.  

Le montant du loyer et des charges est réduit du montant correspondant à la location de l'aire de 

stationnement. 

 

  LE PRIX DU LOYER 

Le prix du loyer des parkings et garages est libre, même pour ceux qui font partie de la construction 

régie par la loi du 1/09/1948. 

 

  LOCATION PAR UN MÊME BAILLEUR 

Pour les parkings ou garages qui sont loués indépendamment au local principal par un bailleur 

différent, la loi du 06/07/1989 s'applique. En conséquence si le  prix initial du loyer reste libre, 

l'évolution du loyer est réglementée conformément aux dispositions de cette loi en matière de loyer.  

 

  LOCATION PAR UN BAILLEUR DIFFERENT  

Pour les parkings ou garages qui sont loués indépendamment au local principal par un bailleur 

différent, la loi du 06/07/1989 ne s'applique pas. En conséquence le prix du loyer est libre durant 

tout le temps de la location. La durée du bail et le préavis sont prévus par le contrat de location et 

soumis aux dispositions du Code Civil. 

 

  EN CE QUI CONCERNE LES HLM 

En application de l'article R.353-16, un loyer accessoire peut être perçu par le bailleur dans les limites 

fixées par la convention. En conséquence, aucun loyer ne peut être perçu si son montant maximum 

n'a pas été affiché dans la convention comme le montant du loyer pour les logements. 

Par contre le loyer devient libre si le garage est loué à une personne non locataire d'un logement de 

l'opération considérée car il n'est plus accessoire de la location d'un logement social. 
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  CHARGES LOCATIVES 

En règle générale les propriétaires privés demandent un prix global comprenant loyer en principal et 

charges. 

Toutefois, le bailleur peut demander, en plus du loyer, le paiement des charges locatives : frais de 

fonctionnement, électricité, eau, entretien, taxe ou la redevance d'enlèvement des ordures 

ménagères, entretien des portes automatiques. 

Comme pour les logements, il s'agit de charges payées par le bailleur et récupérées auprès du 

locataire. 

 

  LA TVA SUR LES GARAGES ET PARKINGS 

La location d'un garage échappe à la TVA lorsqu'elle est étroitement liée à celle d'un appartement 

(par un même bailleur et dans le même immeuble). 

S'il s'agit d'un garage ou parking loué dans d'autres conditions, la TVA s'applique depuis le 

01/01/1979. Le bailleur doit avoir souscrit une déclaration d'existence aux services des impôts. 

Cependant le bailleur dont le chiffre d'affaires de l'année précédente ne dépasse pas 27 000 euros 

est dispensé de déclarer et de payer la TVA. 

 

  LA TAXE D'HABITATION 

Le loyer des garages ou parkings peut être assujetti à la taxe d'habitation. 

 

  QUELQUES DEROGATIONSPOSENT LE PRINCIPE D'UNE EXONERATION 

Si la gestion du parking est différente de celle de l'habitation principale et que ledit parking est 

assujetti à la TVA, dans ce cas, le gestionnaire n'est pas tenu de fournir, chaque année, à la direction 

des impôts, la liste de ses locataires. 

Si la distance entre le lieu d'habitation et le parking est supérieure à 1 km, il y a possibilité de 

dérogation. 
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LES REPARATIONS LOCATIVES 
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L'article 7-d de la loi du 6 juillet 1989 classe les menues réparations en réparations locatives sauf si 

elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.  

 

I. FONDEMENT 

Une présomption légale de responsabilité 

L'article 7-d fait peser sur le locataire une présomption simple de responsabilité qui l'engage même si 

aucune faute n'est retenue à son encontre. Il est parfois soutenu que le locataire ne saurait être 

obligé s'il n'a pas commis de faute ; les arrêts selon lesquels le preneur n'est pas tenu de remettre à 

neuf des peintures, moquettes et autres papier peints muraux atteints par l'usure après des années  

d'occupation ne se fondent cependant pas sur l'impuissance du bailleur à prouver la faute du 

locataire mais sur la vétusté qui exclut sa responsabilité. 

 

II. LEGISLATION 

 

 A . Le caractère d'ordre public 

Les dépenses légalement récupérables demeurent seules à la charge du locataire. Le bailleur 

supporte toutes les réparations autres que décrites comme locatives selon l'article 7-d, même si le 

bail a limité sa responsabilité aux seules grosses réparations prévues par l'article 606 du Code Civil. 

Les disposition des articles 21 et 71 de la loi du 22 juin 1982 que l'article 7-d de la loi du 6 juillet 1989 

a reprises, sont d'application immédiate aux contrats en cours ce qui remet parfois gravement en 

cause l'économie des baux puisque le bailleur n'est pas admis à répercuter la perte éprouvée sur le 

montant du loyer. Dès l'entrée en vigueur du texte, le locataire en place ne supporte plus la remise 

en état d'une verrière participant au couvert du logement. 

 

 B. Les exonérations de responsabilité 

Le locataire s'exonère en prouvant que le fait ne lui est pas imputable, tel le dégât des eaux 

provenant du locataire de l'étage supérieur ; il s'agit dans ce cas de l'application du droit commun. 

L'article 7-d prévoit en outre plusieurs exonérations expresses : "vétusté, malfaçon, vice de 

construction, cas fortuit ou force majeure". 

  1- La vétusté 

La lente dégradation du fait de l'usage normal des choses et du temps qui passe exprime la vétusté 

qui atteint les lieux loués. Une abondante jurisprudence dispense le locataire de tout ou partie des 

réfections à raison de l'ancienneté de l'occupation des lieux, tels des peintures et papiers peints 

datant de plus de quinze ans ou des peintures et papiers peints qui n'étaient pas neufs lors de 

l'entrée dans les lieux des locataires qui les ont occupés pendant treize ans. 
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Certaines décisions appliquent une pondération entre la vétusté et une usure accélérée due au mode 

d'habitation ; d'autres accordent des pourcentages de vétusté élevés qui affranchissent rapidement 

le preneur de ses dégradations et pertes en fixant, par exemple, à cinq années la durée moyenne 

d'occupation au-delà de laquelle les travaux de réfection et de rénovation doivent être considérés 

comme inhérents à l'usure des lieux et de leurs équipements et, à ce titre, supportés par le bailleur 

seul. 

Des accords collectifs ont recherché la voie de l'équité pour l'élaboration de grilles de vétusté dans 

lesquelles la recherche du consensus passe souvent par les débats et des compromis tenant compte 

d'une durée d'usage théorique, d'une franchise dans le temps et d'une valeur résiduelle. La force 

d'un accord régulièrement conclu a même permis d'écarter la vétusté pour les embellissements, 

revêtement muraux et peintures qui doivent être propres et remis par le locataire en état d'usage. Il 

est envisagé de mener au sein de la Commission nationale de concertation qui comprend des 

représentants des associations de locataires et des organisations de propriétaires, une réflexion sur 

la notion de vétusté dans le cadre des rapports locatifs. 

 

  2 - Les vices et malfaçons 

Les malfaçons et les vices de construction constituent le second cas d'exonération légale. Il sont 

invoqués de la manière moins fréquente que la vétusté, concernant l'immeuble et représentent une 

application particulière de la théorie plus générale du fait de la victime. Les désordres relevés sur la 

pompes d'aspiration du "skimmer" et de l'équipement d'une piscine incombent au bailleur s'ils sont 

dus à l'absence d'éléments tels que la protection électrique et le clapet anti-retour sur aspiration. 

 

  3 - Le cas fortuit et la force majeure 

Il s'agit là d'une exonération de responsabilité que le droit commun connait et que l'article 7-d 

reprend. Le locataire est libéré de son obligation si les circonstances de la survenue des dommages 

remplissent les conditions d'application du cas fortuit ou la force majeure. 

 

III. LES REPARATIONS LOCATIVES 

Sont à la charge du locataire les menues réparations qui ne sont pas occasionnées : 

¶ par la vétusté (c'est-à-dire ce qui découle d'un usage normal des lieux), 

¶ par des malfaçons ou des vices de construction (infiltrations par exemple), 

¶ par un cas fortuit ou la force majeure (tempête, dégâts des eaux provoqués par les voisins, 

etc.). 

Ainsi, sont des réparations locatives les travaux d'entretien courant et de menues réparations, y 

compris les remplacements d'éléments assimilables aux dites réparations, consécutifs à usage 

normal des locaux et équipements à usage privatif. 
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Le décret n°87-712 du 26 aout 1987 fixe une liste de réparations locatives. Contrairement à la liste 

des charges locatives, celle-ci est indicative et non limitative. 

 A. Liste non limitative des réparations ayant le caractère de réparations locatives  

 

  1. Parties extérieures dont le locataire a l'usage exclusif 

a) Jardins privatifs : 

¶ entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins et piscines, taille, 

élagage, échenillage des arbres et arbustes, 

¶ remplacement des arbustes, réparation et remplacement des installations mobiles 

d'arrosage. 

 

b) Auvents, terrasses et marquises : 

¶ enlèvement de la mousse et des autres végétaux 

 

c) Descentes d'eaux pluviales, chéneaux et gouttières 

¶ dégorgement des conduits. 

 

  2. Ouvertures intérieures et extérieures 

a) Sections ouvrantes telle que portes et fenêtres : 

graissage des gonds, paumelles et charnières, 

menues réparations des boutons et poignées de portes, des gonds, crémones et espagnolettes, 

remplacement notamment de boutons, clavettes et targettes. 

b) Vitrages : 

réfection des mastics, 

remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées. 

c) Dispositifs d'occultation de la lumière tels que stores et jalousies : 

¶ graissage, 

¶ remplacement notamment de cordes, poulies ou de quelques lames. 

d) Serrures et verrous de sécurité : 

¶ graissage 
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¶ remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées.  

e) Grilles : 

¶ nettoyage et graissage, 

¶ remplacement notamment de boutons, clavettes, targettes. 

 

  3. Parties intérieures 

a) Plafonds, murs intérieurs et cloisons : 

¶ maintien en état de propreté, 

¶ menus raccords de peinture et tapisserie, remise en place ou remplacement de quelques 

éléments des matériaux de revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique, 

rebouchage des trous rendus assimilables à une réparation par le nombre, la dimensions et 

l'emplacement de ceux-ci. 

b) Parquets, moquettes et autres revêtements de sol : 

¶ encaustiquage et entretien courant de la vitrification, 

¶ remplacement de quelques lames de parquet et remise en état,  pose de raccords de 

moquettes et autres revêtements de sols, notamment en cas de tâches et de trous. 

c) Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures 

¶ remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de 

fermeture, et fixation de raccords. 

 

  4. Installations de plomberie 

a) Canalisations d'eau : 

¶ dégorgement, 

¶ remplacement notamment de joints et de colliers. 

b) Canalisations de gaz : 

¶ entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération, 

¶ remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement. 

c) Fosses septiques, puisards et fosse d'aisance : 

¶ vidange 
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d) Chauffage, production d'eau chaude et robinetterie : 

¶ remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézo-électrique, 

clapets et joints des appareils à gaz, 

¶ rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries, 

¶ remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets, 

¶ remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau. 

e) Eviers et appareils sanitaires : 

¶ nettoyage des dépôts calcaires, remplacement des tuyaux flexibles de douches. 

 

  5. Equipements d'installations d'électricité 

Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, tubes 

lumineux ; réparation ou remplacement des baguettes ou gaines de protection. 

 

  6. Autres équipements mentionnés au contrat de location 

a) Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines à laver le 

linge et la vaisselle, sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, pompes à chaleur, 

appareils de conditionnement d'air, antennes individuelles de radiodiffusion et de télévision, 

meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs. 

b) Menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets. 

c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs. 

d) Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation. 

 

 B. Les dégradations et transformations 

Le locataire doit également remettre en état tout ce qu'il a dégradé volontairement ou 

involontairement dans le logement. Il en est ainsi de tout ce qui aura été cassé (lavabo, carrelage, 

serrure, placard, etc.), détérioré (fermeture de porte, arrachage de papier, graffiti) ou sali au-delà de 

ce que l'on peut attendre d'un usage normal pendant un temps d'occupation donné (tâches 

importantes sur la moquette, la peinture ou le papier peint, brûlure des revêtements du sols, etc.). 

Des petits trous dans une cuisine pour l'équipement de celle-ci ou dans les autres pièces pour placer 

des éléments de décoration ne sont pas des dégradations, mais résultent d'un usage normal des 

lieux. Il est recommandé néanmoins de les reboucher discrètement lors de son départ. 
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Le locataire n'a pas le droit de transformer les lieux sans l'accord du propriétaire ; à défaut de cet 

accord, ce dernier peut exiger du locataire, à son départ des lieux, leur remise en état ou conserver à 

son bénéfice les transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une indemnisation 

des frais engagés ; le bailleur a toutefois la faculté d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate 

des lieux en l'état lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des 

équipements ou la sécurité du local. 

L'interdiction de transformer les lieux ne va pas jusqu'à l'obligation de conserver les lieux dans leur 

état d'origine. Il est bien évident que le locataire peut organiser, décorer le logement comme il 

l'entend pendant son occupation. Néanmoins, les décorations très originales ou difficiles à modifier 

pourront éventuellement être contestées lors du départ du locataire par le propriétaire. Celui-ci 

pouvant, s'il prouve en cas de contestation qu'il s'agit d'une véritable transformation du logement, 

mettre les frais de remise en état à la charge du locataire. 

 

 C. Les travaux à la charge du propriétaire 

LES TRAVAUX OBLIGATOIRES 

Tous les travaux qui ne sont pas des réparations à la charge du locataire telles qu'elles ont été 

décrites ci-dessus sont en principe à la charge du propriétaire. 

Il s'agit donc, sans que cette liste soit limitative : 

¶ de tous les travaux nécessaires au bon état du logement et de ses équipements à l'entrée du 

locataire. Toutefois, les parties peuvent convenir par une clause expresse des travaux que le 

locataire exécutera ou fera exécuter et des modalités de leur imputation sur le loyer ; cette 

clause prévoit la durée de cette imputation et, en cas de départ anticipé du locataire, les 

modalités de son dédommagement sur justification des dépenses effectuées ; une telle 

clause ne peut concerner que des logements répondant aux normes minimales de confort et 

d'habitabilité, 

¶ tous les travaux de mise aux normes du logement telles qu'elles sont définies par décret 

(décret du 6 mars 1987), 

¶ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭϥƛƳƳŜǳōƭŜ όŦŀœŀŘŜΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜ ŎƭƻǎΣ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘΣ ǾƛǘǊŜ ŘŜǎ 

portes d'entrée, etc.), 

¶ des travaux dans les parties communes (réfections ou changement des équipements 

communs tels qu'ascenseurs ou chaudière, entretien peinture des escaliers et couloirs, etc.), 

¶ des travaux dans le logement dus à la vétusté (changement de chasse d'eau, de chauffe-eau, 

etc.), 

¶ des travaux consécutifs à des dommages causés par des malfaçons ou des vices de 

construction (infiltrations par exemple), 

¶ des travaux causés par des cas de force majeure comme les tempêtes ou le gel (à moins qu'il 

ne prouve qu'il y a eu faute ou négligence du locataire dans l'occupation de son logement). 
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IV. LES APPLICATIONS JURISPRUDENTIELLES 

 

 Article 6 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 

Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de 

risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments 

le rendant conforme à l'usage d'habitation. 

Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret en Conseil d'Etat pour les locaux à 

usage d'habitation principale ou à usage mixte mentionnés au premier alinéa de l'article 2 et les 

locaux visés au deuxième alinéa du même article, à l'exception des logements-foyers et des 

logements destinés aux travailleurs agricoles qui sont soumis à des règlements spécifiques. 

Le bailleur est obligé : 

 a) de délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation ainsi que les 

équipements mentionnés au contrat de location en bon état de fonctionnement ; toutefois, les 

parties peuvent convenir par une clause expresse des travaux que le locataire exécutera ou fera 

exécuter et des modalités de leur imputation sur le loyer ; cette clause prévoit la durée de cette 

imputation et, en cas de départ anticipé du locataire, les modalité de son dédommagement sur 

justification des dépenses effectuées ; une telle clause ne peut concerner que des logements 

répondant aux caractéristiques définies en application des premier et deuxième alinéas ; 

 b) d'assurer au locataire la jouissance paisible du logement et, sans préjudice des dispositions 

de l'article 1721 du code civil, de le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 

ceux qui, consignés dans l'état des lieux, auraient fait l'objet de la clause expresse mentionnée au a) 

ci dessus ; 

 c) de ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne 

constituent pas une transformation de la chose louée. 

 

 Article 7 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 

Le locataire est obligé : 

 a) de payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus ; le paiement mensuel 

est de droit lorsque le locataire en fait la demande ; 

 b) d'user paisiblement des locaux loués suivant la destination qui leur a été donnée par le 

contrat de location ; 

 c) de répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans 

les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force 

majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ; 

 d) de prendre à sa charge l'entretien courant du logement, des équipements mentionnés au 

contrat et les menues réparations ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par décret 
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en Conseil d'Etat, sauf si elle sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 

fortuit ou force majeure ; 

 e) de laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes 

ou des parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et 

à l'entretien normal des locaux loués ; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 

1724 du Code Civil son applicables à ces travaux ; 

 f) de ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l'accord écrit du propriétaire ; 

à défaut de cet accord, ce dernier peut exiger du locataire, à son départ des lieux, leur remise en état 

ou conserver à son bénéfice les transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une 

indemnisation des frais engagés ; le bailleur a toutefois la faculté d'exiger aux frais du locataire la 

remise immédiate des lieux en l'état lorsque les transformations mettent en péril le bon 

fonctionnement des équipements ou la sécurité du local ; 

 g) de s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d'en 

justifier lors de la remise des clés puis, chaque année, à la demande du bailleur. La justification de 

cette assurance résulte de la remise au bailleur d'une attestation de l'assureur ou de son 

représentant. 

Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d'assurance du 

locataire ne produit effet qu'un mois après un commandement demeuré infructueux. Ce 

commandement reproduit, à peine de nullité, les dispositions du présent paragraphe. 

 

 Article 20 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 

Règlement amiable des litiges concernant les réparations incombant au bailleur/ saisine de la 

Commission Départementale de Conciliation 

Il est créé auprès du représentant de l'Etat dans chaque département une Commission 

Départementale de Conciliation composée de représentants d'organisations de bailleurs et 

d'organisations de locataires en nombre égal, dont la compétence porte sur les litiges résultant de 

l'application des dispositions de l'article 17 de la présente loi et des articles 30 et 31 de la loi n°86-

1290 du 23 décembre 1986 précitée. La Commission rend un avis dans le délai de deux mois à 

compter de sa saisine et s'efforce de concilier les parties. 

En outre, sa compétence est étendue à l'examen : 

¶ des litiges portant sur les caractéristiques du logement mentionnées aux premier et 

deuxième alinéas de l'article 6 ; 

¶ des litiges relatifs à l'état des lieux, au dépôt de garantie, aux charges locatives et aux 

réparations ; 

Pour le règlement de ces litiges, la Commission Départementale de Conciliation peut être saisie par le 

bailleur ou le locataire. Pour le règlement de ces difficultés, elle peut être saisie par le bailleur, 

plusieurs locataires ou une association représentative de locataires. A défaut de conciliation entre les 

parties, elle rend un avis qui peut être transmis au juge saisi par l'une ou l'autre des parties. 
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 Jurisprudences concernant l'obligation du bailleur en matière d'entretien et de réparation 

Volet roulant : Les dégradations présentées par le volet roulent ne résultant pas d'un défaut 

d'entretien ou d'un mauvaise utilisation imputable au preneur, mais étant consécutives à un mauvais 

remplacement de celui-ci effectué avant l'entrée dans les lieux du locataire, il s'ensuit que les travaux 

nécessaires à la reprise des désordres et qui consistent notamment en un remplacement total des 

lames et en l'installation de nouvelles coulisses, excèdent le domaine des réparations locatives. Ces 

travaux doivent être mis à la charge du bailleur. 

Plancher : Les réfections du plancher et de la porte-fenêtre de l'appartement dont les dégradations 

ne sont pas imputables aux locataires, ne constituent pas des réparations locatives et incombent aux 

bailleurs. 

Installation électrique : Le bailleur est obligé d'effectuer les réparations nécessaires, autres que 

locatives. La réfection de l'installation électrique n'entrant pas dans le cadre des réparations 

locatives, doit être mise à la charges du bailleur. 

Conduit d'évacuation du chauffage : De telles réparations incombent au propriétaire, en vertu des 

dispositions légales d'ordre public de la loi du 6 juillet 1989. En conséquence le bailleur n'est pas 

fondé à vouloir mettre à la charge de son locataire ces réparations ainsi que les dégradations 

pouvant résulter des défectuosités du conduit d'évacuation litigieux. 

Boîtes aux lettres : Remplacement de boîtes aux lettres vétustes ou leur mise aux normes est à la 

charge du bailleur. Une contribution des locataires peut être prévue dans le cadre d'un accord 

collectif local signé par le bailleur et les locataires selon les dispositions de l'article  42 de la loi n°86-

1290 du 23 décembre 1986 

Piscine : Le coût de  réparation d'un fonctionnement défectueux dû à des désordres au niveau de la 

pompe d'aspiration et du skimmer incombe au bailleur. 

Porte d'entrée : Le coût de  réparation de la porte d'entrée des lieux loués doit bien être mis à la 

charge du bailleur, dès lors qu'il s'agit du remplacement du pivot frein et d'une charnière nécessité 

par leur vétusté. 

Ascenseur : Ainsi le bailleur manque à son obligation d'entretien et de jouissance paisible du 

locataire en cas de vétusté des ascenseurs et de la fréquence des pannes et doit être condamné à 

payer des dommages et intérêts aux locataires. 

Même si le loyer est peu élevé, le bailleur doit respecter ses obligations d'entretien et de réparation.  

Remplacement d'un robinet : Le locataire est tenu aux réparations d'entretien courant ainsi qu'aux 

mêmes réparations consécutives à l'usage normal des lieux. Il ne peut être tenu au remplacement 

complet d'un robinet. 

L'obligation d'entretien du bailleur ne lui impose pas d'améliorer le logement ou de rembourser les 

travaux d'amélioration entrepris par le locataire pour de simples raisons de convenances 

personnelles. 

Le bailleur choisit librement d'exécuter les travaux. Dès lors que le bailleur satisfait à ses 

obligations, il n'est pas contraint de se soumettre aux choix de son locataire. En présence d'un 
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système de chauffage devenu dangereux et ne permettant plus au locataire de jouir paisiblement des 

lieux loués, le bailleur est dans l'obligation de changer l'installation du chauffage. Mais lorsqu'il 

dispose d'une option entre l'installation d'un chauffage électrique, aux faibles coûts d'installation, et 

l'installation d'un chauffage au gaz (dont la consommation s'avère moins onéreuse), le bailleur peut 

valablement faire procéder à l'installation d'un chauffage électrique. 

Limites de l'obligation d'entretien du bailleur : Le bailleur à l'obligation d'entretenir les lieux en état 

de servir à l'usage pour lesquels ils sont loués. Le locataire peut cependant être tenu de participer 

aux réparations s'il n'informe pas son propriétaire des réparations qui s'avèrent nécessaires.  

Mise en demeure et autorisation judiciaire préalable : Si le bailleur sommé ne s'exécute pas, le 

locataire pourra demander au juge la condamnation du bailleur à exécuter les travaux dans un délai 

déterminé sous astreinte, ou demandera à être autorisé par le juge à effectuer lui-même les travaux 

avec compensation des sommes avancées avec les loyers dus au bailleur. 

L'autorisation de justice préalable est nécessaire pour que le locataire puisse entreprendre les 

travaux aux frais du bailleur. 

Par l'arrêt du 11 janvier 2006, la Cour de cassation tranche et fait preuve de rigueur : il doit y avoir 

mise en demeure préalable et autorisation de justice. La mise en demeure préalable sert à avertir le 

débiteur et lui laisse une chance d'exécuter volontairement son obligation. Si le bailleur est averti de 

la nécessité d'effectuer des travaux et ne fait pas le nécessaire, le juge autorisera le preneur à les 

exécuter à ses dépens. 

Remboursement des travaux urgents, exécutés par le locataire de la manière la plus économique : 

Le locataire peut cependant prétendre au remboursement des dépenses engagées s'il prouve le 

caractère urgent des travaux et s'il justifie les avoir réalisés de la façon la plus économique. 

Les frais de remise en état 

Les frais de remise en état à la fin du bail sont un sujet fréquent de contentieux entre locataires et 

propriétaires.  

Les frais de remise en état sont à la charge du locataire s'il s'agit d'un manque d'entretien ou de 

dégradations particulières.  

En revanche, on ne peut reprocher à un locataire les effets de la vétusté et l'usure normale des 

équipements et revêtements intérieurs. Si la moquette ou les papiers peints sont tout simplement 

défraichis, le propriétaire doit prendre à sa charge leur renouvellement. S'ils sont à la fois défraichis 

et dégradés, les frais peuvent être partagés avec le locataire. 

 

V. LA REPARATION PAR DOMMAGES ET INTERETS 

Le locataire est tenu de répondre des dégradations locatives ou pertes qui surviennent pendant sa 

jouissance. Sa responsabilité sera engagée à hauteur du droit à indemnité du bailleur s'il ne parvient 

pas à s'en exonérer. 
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 A. Le fondement contractuel 

La réparation due au bailleur est fondée sur la responsabilité contractuelle et se résout en 

dommages et intérêts sous la forme d'une contrepartie financière équivalente à la restitution en 

l'état initial. Le locataire supporte ainsi une partie des frais de remplacement d'une chaudière 

lorsque, par négligence d'entretien, elle a manqué d'eau, n'a pas été ramonée et dont la porte est 

cassée. Il participe au remplacement du papier peint noirci par l'utilisation d'une cheminée bien qu'il 

ait occupé les lieux pendant de nombreuses années. 

 

 B. Le droit aux dommages et intérêts 

Le local dégradé est parfois reloué sans délai et sans réduction du loyer alors que le bailleur n'a 

supporté aucune réparation des parties endommagées par le locataire. 

 

  1. L'imputabilité des dégradations 

Le bailleur n'a pas à faire la preuve de la faute du locataire qui est responsable de plein droit. La 

comparaison des constats d'entrée et de sortie peut suffire pour démontrer les dégradations 

relevant de la responsabilité des preneurs. 

 

  2. La justification des réparations 

L'indemnisation à raison de l'inexécution par le preneur des réparations locatives prévues au bail 

n'est subordonnée ni à la preuve de l'exécution par le bailleur des réparations dont il demande 

réparation, ni à la justification de l'existence d'un préjudice, telle est également la doctrine 

administrative. C'est une conséquence du régime de la responsabilité contractuelle marqué par 

l'automaticité de l'exigibilité des dommages et intérêts énoncée à l'article 1145 du Code Civil et 

l'absence de notion de faute dans l'article 1147 du même Code. 

Plusieurs cours d'appel s'étaient prononcées en sens contraire en exigeant du bailleur qu'il produise 

des factures de réparation et non de simples devis. 

 

 C. Le quantum de la réparation 

Les dégradations liées à l'occupation sont déterminées par la comparaison des états des lieux 

d'entrée et de sortie rendus obligatoires par les dispositions de l'article 3 de la loi du 6 juillet 1989. 

Lorsque le locataire omet ou refuse de s'y soumettre à son départ, sa défaillance écarte le caractère 

contradictoire des constatations. L'état des lieux est alors établi par huissier après convocation du 

sortant et dans le délai le plus bref possible après l'information du départ que certains auteurs fixent 

à un délai d'usage maximum de 15 jours. 
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VI . LA LISTE DES REPARATIONS LOCATIVES 

L'article 7-d met également les réparations locatives des parties privatives à la charge du locataire. Le 

décret n°87-712 du 26 août 1987 précise la notion et fournit une liste énumérative à titre illustratif. 

 

 A. Les parties privatives 

L'article 1er du décret reprend la formulation de l'article 7-d pour préciser la notion de réparations 

locatives, ce sont : "les travaux d'entretien courant et de menues réparations". Il ajoute ensuite à la 

loi en les limitant à ceux "consécutifs à l'usage normal des locaux et équipements privatifs". Le 

champ d'application du décret est ainsi confiné aux parties privatives et oblige le locataire à 

maintenir le bon état du logement ou de ses équipements donnés en jouissance privative. 

Les parties communes et les équipements communs sont visés au titre des charges récupérables par 

l'article 23 de la loi du6 juillet 1989. Quant à l'usage anormal, il relève des dispositions des articles 4-

e et 7-c de cette même loi relatives aux dégradations et pertes. 

 

 B. Le caractère illustratif 

La liste n'est pas limitative. Lorsqu'une dépense n'y est pas recensée, la récupération s'apprécie par 

comparaison aux notions d'entretien courant ou de menue réparation énoncés dans l'article 1er qui 

marque les limites de la protection consumériste posée par le caractère d'ordre public du texte. La 

comparaison permet une évolution par voie d'interprétation mais exclut toute extension du champ 

d'application ; à titre d'exemple, la récupération des frais de joints et flotteurs d'une chasse d'eau ne 

peut être étendue à la tête du robinet. 

 

 C. Le remplacement récupérable 

L'article 1er du décret du 26 août 1987 ajoute à l'article 7-d de la loi puisqu'il permet le 

remplacement d'un élément lorsqu'il est "assimilable" aux menues réparations. Le texte ne précise 

pas les limites de l'assimilation mais l'annexe fournit quelques exemples. 

Les limites de l'assimilation peuvent être éclairées par une comparaison avec le remplacement 

évoqué en matière de charges récupérables : l'intervention ne doit pas coûter plus cher que la 

menue réparation récupérable. 

 

 D. L'entretien et les menues réparations 

L'entretien courant comprend les dégradations aux peintures, aux papiers peints, à la serrurerie ou 

aux sanitaires ainsi que le menu entretien sur le dégorgement de canalisations d'eau ou la vidange 

des puisards ou fosses septiques. Une partie des frais de remplacement de la chaudière constitue 

une réparation locative lorsqu'il y a absence de contrat d'entretien. Au contraire, la réfection de 
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l'installation électrique ne constitue pas une réparation locative, ni celle d'un plancher et d'une 

porte-fenêtre.  

 

 E. La TVA sur les réparations locatives 

Les locaux à usage mixte d'habitation et professionnel peuvent bénéficier de l'option pour la TVA 

pour les partie affectés à l'usage professionnel. 

Les charges locatives récupérables constituent des débours dont le bailleur demande le 

remboursement. Les conditions de leur exclusion de la base d'imposition sont développées aux 

paragraphes consacrés aux baux commerciaux. 

 

VII. LES DEGRADATIONS ET PERTES 

Loi n°89-462 du 6 juillet 1989. 

Art. 4-e  - Est réputée non écrite toute clause qui prévoit la responsabilité collective des locataires en 

cas de dégradation d'un élément commun de la chose louée ; 

Art. 7-c  - Le locataire est obligé de répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la 

durée du contrat dans les locaux dont il à a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles 

ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas 

introduit dans le logement. 

 

1. LES DOMMAGES AUX PARTIES PRIVATIVES 

L'article 7-c de la loi du 6 juillet 1989 rend le locataire responsable des dégradations et pertes aux 

parties dont il a la jouissance exclusive pendant la durée de son occupation. 

 

 A. Une responsabilité présumée 

Les lieux doivent être restitués dans un état n'appelant pas d'observations par rapport à leur 

délivrance. 

  1. Une présomption simple 

Il incombe au locataire de prouver que les désordres ne lui sont pas imputables. La présomption de 

responsabilité prévue par l'article 7-c est simple ;  elle tombe devant la preuve contraire selon 

laquelle le logement était ou n'était pas en bon état au moment de sa mise en location, par exemple 

par les constatations de l'état des lieux, par des échanges de courriers ou des attestations 

régulièrement produites ou encore par un rapport d'expertise judiciaire. 
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  2. La limitation dans le temps 

L'expiration du bail met un terme à l'application de l'article 7-c. Le locataire ne répond pas des 

dégradations dont la preuve n'est pas faite qu'elles se sont produites pendant sa période de 

jouissance des lieux, par exemple pour le gel de l'installation du chauffage. Les dommages lui 

incombent au contraire s'ils sont survenus alors qu'il était encore dans les lieux ; il lui appartient de 

prendre les dispositions utiles pour sauvegarder des droits et notamment ses recours. 

Le locataire qui se maintient dans les lieux après le terme du bail ne sera pas exonéré de toute 

responsabilité, le recours change simplement de fondement juridique.  

 

  3. La limitation aux locaux privatifs 

La seconde limite confine le recours du bailleur à l'espace privatif. La présomption de responsabilité 

instituée par l'article 7-c n'agit que pour les locaux dont le locataire à la jouissance exclusive. Il exclut 

les locaux communs et ceux dont l'usage est partagé entre plusieurs locataires ou entre le locataire 

et le bailleur tels que les annexes où des objets divers sont entreposés. 

 

 B. Les exonérations légales de responsabilité 

La présomption de responsabilité prévue par l'article 7-c est simple, elle tombe devant la preuve 

contraire, par exemple la préexistence des dégradations établies par l'état des lieux ou des échanges 

de courriers en faisant état. La responsabilité locative est également écartée lorsque le locataire est 

en état d'évoquer l'un des trois cas d'exonération expressément visés à l'article 7-c que sont la force 

majeure, la faute du bailleur ou le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

 

  1. La force majeure 

L'événement imprévisible, irrésistible et extérieur au débiteur rend impossible l'exécution de 

l'obligation. L'exonération par le cas de la force majeure est de droit commun en application des 

dispositions de l'article 1148 du Code Civil en matière de responsabilité contractuelle. 

L'irrésistibilité de l'événement est parfois à elle seule constitutive de la force majeure, lorsque sa 

prévision ne saurait permettre d'en empêcher les effets, sous la réserve que le débiteur ait pris 

toutes les mesures requises pour éviter la réalisation de l'événement. Elle exonère d'ailleurs 

exceptionnellement le bailleur des conséquences de sa faute. 

 

  2. La faute du bailleur 

Le deuxième cas d'exonération vise la faute du bailleur, elle constitue une application particulière de 

la théorie plus générale du fait de la victime, cause d'exonération ou d'atténuation de responsabilité, 

et ne nécessitait pas une disposition spéciale. 
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  3. Le fait d'un tiers 

Le troisième cas d'exonération reprend les dispositions de l'article 1735 du Code Civil selon lequel le 

preneur est tenu "par le fait des personne de sa maison" mais en les élargissant à toutes celles qu'il a 

fait entrer chez lui. La jurisprudence applique son extension au fait de ses préposés ou des 

entrepreneurs chargés de réaliser des interventions pour son compte, tels le plombier ou le 

réparateur venu à la demande du locataire ou encore le fait d'amis simplement en visite que le 

preneur a fait entrer dans les lieux loués. 

L'article 7-c n'exonère, en effet, le locataire que pour les dégradations et pertes dont il est prouvé 

qu'elles ont eu lieu "par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement". 

 

  4. La vétusté 

Conformément au caractère d'ordre public d'interprétation stricte du texte, la vétusté des objets ne 

constitue pas une cause d'exonération du locataire auteur des dégradations ou pertes. 

 

 C. La réparation 

La remise en état des lieux soulève la question du moment de la naissance et de l'obligation et de son 

quantum. 

  мΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

En droit commun, le locataire qui reçoit les lieux en bon état n'est tenu que d'une obligation de 

restitution dans le même état à la fin du bail ; avant la survenue du terme, il n'encourt pas la 

résiliation du bail pour une obligation à laquelle il n'est pas encore tenu. 

La loi du 6 juillet 1989 ne fixe aucun terme ni délai pour obtenir du locataire la réparation des 

dégradations et pertes survenues aux parties privatives. Les actions qui entrent dans son champ 

d'application peuvent être donc engagées dès que les dégradations surviennent afin d'obtenir la 

réparation selon les principes généraux du Code Civil ou de la résiliation judiciaire. 

 

  2. La justification du préjudice 

Le bailleur a droit à une réparation intégrale, encore faut-il qu'il justifie de ses dommages. L'état des 

lieux constate l'existence des dégradations mais la description se révèle souvent insuffisante pour 

chiffrer avec précision les dommages. Une transcription imprécise risque de maintenir une partie des 

réparations à la charge du bailleur, les termes généraux tels que "dégradé" ou même "mauvais état" 

justifieront insuffisamment la nécessité de refaire complètement l'appartement. 

L'engagement des travaux par le bailleur suppose qu'il se soit fait préalablement autorisé par voie de 

justice sous peine de ne pas obtenir le remboursement de la totalité  des dépenses engagées. 
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Lorsque la relocation est possible avant l'exécution des travaux, l'indemnisation s'étend à la privation 

des loyers pendant la durée de remis en état ; cette indemnité atteint des proportions importantes 

lorsqu'une longue procédure oppose les parties car la bailleur n'a pas à faire l'avance du coût des 

travaux. 

Le dépôt de garantie est réputé prémunir le bailleur mais son montant demeure modeste au regard 

des éventuelles dégradations. Quand à sa compensation avec le coût des réparations, elle demeure 

conditionnée à l'aptitude du bailleur à justifier de la réalité du préjudice. 

 

2. LES DEGRADATIONS AUX PARTIES COMMUNES 

Lorsque les dommages sont subis par les parties communes de l'immeuble, le bailleur éprouve 

habituellement des difficultés à identifier leur auteur. Les autres locataires hésitent à témoigner afin 

de préserver la sérénité relationnelle dans leur voisinage immédiat. Les baux antérieurs à l'entrée en 

vigueur de la loi du 22 juin 1982 contenaient une clause devenue de style selon laquelle le bailleur 

était dispensé de rechercher l'auteur responsable lorsque des dégradations survenaient dans les 

parties communes de l'immeuble et était autorisé à répartir le coût des dommages entre l'ensemble 

des locataires.  

La clause réputée non écrite prévoit "la responsabilité collective des locataires en cas de dégradation 

d'un élément commun de la chose louée". La notion de la responsabilité collective se fonde sur une 

présomption de faute calquée sur celle prévue à l'article 1734 du Code Civil en matière d'incendie 

mais ce que la loi prévoit en cas d'incendie ne peut être imposé par la volonté du bailleur à son 

locataire au cas de dégradations immobilières. 

Le bailleur conserve, en conséquence, la charge de l'imputabilité du dommage. La répartition doit 

être poursuivie directement auprès de l'auteur responsable, qu'il s'agisse d'un autre locataire du 

même immeuble ou d'un tiers, par exemple les frais exposés pour une campagne anti-graffitis dont 

les auteurs sont demeurés inconnus. 

La qualification en dégradation collective permet ainsi de laisser à la charge du bailleur certains frais 

qui s'apparentent à des charges récupérables, par exemple le débouchage des vide-ordures. La 

Commission des clauses abusives considère comme illicites les clauses prévoyant que les frais de 

dégorgement et de réparation de canalisations d'évacuation ou vide-ordures obstrués ou détériorés 

seront à la charge des locataires lorsque l'auteur restera inconnu. 

VIII. LA TRANSFORMATION DES LIEUX 

Loi n°89-462 du 6 juillet 1989. 

Art. 6 -d - Le bailleur est obligé de ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès 

lors que ceux-ci ne constituent pas une transformation de la chose louée. 

Art. 7-f - Le locataire est obligé de ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l'accord 

écrit du propriétaire ; à défaut de cet accord, ce dernier peut exiger du locataire, à son départ des 

lieux, leur remise en l'état ou conserver à son bénéfice les transformations effectués sans que le 

locataire puisse réclamer une indemnisation des frais engagés ; le bailleur a toutefois la faculté 
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d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état lorsque les transformations 

mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 

 

1. LE PRINCIPE DE L'INTERDICTION 

L'article 7-f autorise le locataire à aménager le logement pour sa meilleure convenance à condition 

qu'il ne transforme pas les lieux. La transformation s'oppose aux aménagements car elle porte 

atteinte à l'intégrité du bien loué. 

  

 A. Le simple aménagement 

L'article 6-d de la loi du 6 juillet 1989 autorise le simple aménagement. La notion de transformation 

s'en distingue car elle porte généralement atteinte à la structure ou à la configuration des lieux, par 

exemple le percement d'un baie, la réalisation d'une pièce habitable dans un grenier, la suppression 

d'une salle de bains pour créer une chambre supplémentaire ou encore la conversion d'une chambre 

en cuisine. Malgré l'importance des modifications, certaines transformations sont 

exceptionnellement autorisées, notamment si elles constituent en réalité des travaux d'amélioration. 

 

 B. Les travaux dérogatoires 

Certains textes prévoient et même incitent à la réalisation de transformations. Tel est l'exemple de la 

loi du 12 juillet 1967 qui permet au locataire de réaliser des travaux relatifs à la salubrité, à la 

sécurité, à l'équipement ou au confort de l'immeuble. Tel est également le cas de la loi du 2 juillet 

1966 qui autorise l'installation de matériel de réception des signaux de télévision.  

 

2. L'ACCORD DU BAILLEUR 

L'autorisation donnée au locataire par le bailleur déroge à l'interdiction de transformation lorsqu'il 

est donné dans les conditions de l'article 7-f. 

 

 A. Le formalisme de l'écrit 

S'agissant d'une dérogation à une disposition d'ordre public, l'accord ne peut être donné de manière 

générale, par exemple par une clause dans le bail. Il sera spécial, décrivant de manière précise les 

travaux et donné par le véritable propriétaire, c'est-à-dire l'usufruitier et le nu-propriétaire en cas de 

démembrement, l'ensemble des indivisaires ou les deux époux lorsque le bail a été consenti 

conjointement. 

Purement discrétionnaire, son refus ne saurait constituer un abus de droit susceptible d'être 

reproché à son auteur. Les effets de l'autorisation sont importants puisqu'ils écartent les sanctions 

prévues par l'article 7-f. 
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 B. Le sort des travaux au terme du bail 

Lorsque les parties s'inscrivent dans un cadre consensuel, l'accord est habituellement assorti de 

conditions telles que la remise en état ou l'accession du bailleur au terme du bail. 

 

  1. L'exécution de la convention 

Rien ne semble s'opposer à la fixation d'une indemnité à verser par le bailleur en contrepartie de 

l'accession ou à l'absence de toute indemnité. L'article 7-f ne refuse l'indemnisation du locataire que 

si les travaux ne sont pas autorisés. 

 

  2 Le défaut de stipulation 

La jurisprudence relative à l'application de l'article 555 du Code Civil présente des solutions 

applicables aux rapports entre propriétaires et locataires lorsqu'aucune stipulation de l'accord ne 

règle le sort des travaux et l'éventualité d'une indemnisation au terme du bail. Il a, en effet, déjà été 

jugé à bon droit que l'autorisation du bailleur d'effectuer des travaux n'est pas de nature à écarter 

l'application de l'article 555, à défaut d'une convention réglant le sort des construction réalisées par 

le locataire. 

La dispositions de l'article 555 ne concernent que les travaux de construction et non de simples 

améliorations. Elles ont cependant déjà été appliquées à une installation de chauffage central. En 

pratique, il s'agit habituellement d'une accession d'objets incorporés. 

Lorsque le propriétaire préfère conserver le propriétaire des ouvrages, il rembourse au locataire une 

somme fixée dans les conditions de l'article 555. Le bailleur dispose d'un choix entre le montant de la 

plus-value apportée à l'immeuble et le remboursement du coût des travaux estimés à la date du 

remboursement, compte tenu de l'état dans lequel se trouvent les constructions. Il s'agit d'une 

illustration de la théorie des impenses qui distingue si elles ont été nécessaires, simplement utiles ou 

somptuaires. La théorie des impenses ne s'applique pas aux travaux qui n'apportent aucune 

amélioration à l'immeuble tels que des simples transformations ou aménagements. Les impenses 

nécessaires correspondent aux travaux indispensables à la jouissance des lieux loués, le bailleur doit 

leur remboursement intégral. Les impenses sont dites simplement utiles lorsque les travaux ont 

augmenté la valeur des lieux sans être indispensables à leur jouissance ; le bailleur dispose dans ce 

cas du choix entre le remboursement du coût des travaux et le montant de la plus-value apportée à 

l'immeuble. Enfin, elles sont dites somptuaires lorsque les travaux ont pour seul but de satisfaire les 

besoins du locataire, le bailleur ne doit alors aucune indemnité. 

Le locataire qui transgresse l'interdiction de transformation sans se situer dans l'une des exceptions 

risque les conséquences que la loi énumère. 
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3. LE DEFAUT D'AUTORISATION 

Lorsque le locataire réalise des transformations dans les lieux loués sans l'autorisation préalable du 

bailleur, il se place dans l'irrégularité. L'article 7-f prévoit qu'une alternative est offerte au bailleur au 

moment du départ du locataire entre l'accession sans indemnité au bénéfice des transformations ou 

la remise en l'état initial à moins qu'un péril n'exige une remise en état immédiate des lieux. 

 

 A. L'accession du bailleur 

Soit le bailleur accède gratuitement à la propriété des éléments incorporés, c'est-à-dire sans le 

versement d'aucune indemnité ; l'accession par le bailleur n'intervient cependant qu'en fin de bail. 

L'attribution du bail à l'épouse à la suite du divorce n'entraînant pas la conclusion d'un nouveau bail, 

il a pu être décidé que la location antérieure s'est simplement poursuivie à son profit sans 

discontinuité ; le bailleur n'étant pas devenu propriétaire de la salle de bain réalisée par le mari avant 

le divorce, il ne répond pas du sinistre consécutif à sa mauvaise réalisation. 

 

 B. La remise à terme en l'état initial  

C'est le second membre de l'alternative. Au lieu d'accéder gratuitement à la propriété des éléments 

incorporés, le bailleur exige la remise en état par application de son droit de récupérer le bien dans 

l'état où il l'a loué. 

Le locataire non autorisé ne remplit pas, en effet, les conditions du constructeur de bonne foi au sens 

de l'article 555 du Code Civil. Ces dispositions du droit commun ne concernent que les constructions 

nouvelles et sont étrangères aux réparations ou simples améliorations s'appliquant à des ouvrages 

préexistants avec lesquels ils sont identifiés. Il appartient donc au juge du fond de rechercher la 

nature exacte des travaux réalisés par les locataires et de caractériser l'existence de construction au 

sens du texte visé. 

Lorsque le bailleur ne souhaite pas conserver le bénéfice des transformations effectuées sans 

autorisation et que le preneur n'a pas remis les locaux en leur état initial, le litige relève de l'article 

1142 du Code Civil selon lequel toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages et 

intérêts en cas d'inexécution de la part du débiteur. 

 

 C. La remise immédiate en état 

L'article 7-f exclut tout droit et toute action du bailleur sur les transformations tant que le bail est en 

cours. Sans péril, les travaux de transformation ne constituent pas en eux-mêmes une cause de 

résiliation dans la mesure où ils sont nécessaires ou apportent une plus-value à l'immeuble. 

Seul le péril pour le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité des lieux loués permet 

d'agir et d'exiger la remise en état immédiate des locaux ou des équipements modifiés en 

demandant une exécution sous astreinte ou en engageant une action en résiliation du bail.  
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La doctrine s'interroge d'ailleurs sur la possibilité d'engager une action en résiliation même en cas de 

péril puisque l'article 7-f reporte expressément la sanction à la fin du bail.  

 

IX. L'INCENDIE DES LIEUX LOUES 

Code Civil 

Art.1733 - Le locataire répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que le feu a été communiqué par 

une maison voisine. 

Art. 1734 - S'il y a plusieurs locataires, tous sont responsables de l'incendie, proportionnellement à la 

valeur locative de la partie de l'immeuble qu'ils occupent ; 

A moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel cas 

celui-là seul en est tenu ; 

Ou que quelques-uns ne prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en 

sont pas tenus. 

Loi n°89-462 du 6 juillet 1989. 

Art. 7-c  - Le locataire est obligé de répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la 

durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont 

eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit 

dans le logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


